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COMITE DES YVELINES  

DE BASKET -BALL   

  
28, avenue de la République 78330 FONTENAY-LE-FLEURY 

S.A.G. : N° 712 du 19/06/70 

Adresse EMAIL : basket.yvelines@wanadoo.fr 

Site Internet : www.basketyvelines.com 

( : 01 30 58 36 90 - Fax : 01 30 58 24 98 
 

ANNUAIRE OFFICIEL  

SAISON 2010 ï 2011 
 

BUREAU DIRECTEUR 
 

Président : M. Jean-Marc JEHANNO 

1
er

 Vice Président : M. Jean-Michel ANDRE 

2
ème

 Vice Président : M. Patrick GALCERAN 

Secrétaire Général : M. Roger BISSON 

Secrétaire Général Adjoint  : M. Marcel LEVRIER 

Trésorier Général : Mme Gisela MAITRE 

Trésorier Adjoint  : M. Alain MONTEL 
 

MEMBRES DU COMITE DE DIRECTION 
 

Mesdames A. ANDRÉ, BROUSTAL, MAITRE, PARPAILLON, PEREZ 

Messieurs JM. ANDRÉ, BISSON, CHARTIER, G. GALCERAN, P. GALCERAN, JAAIDANE 

JEHANNO, JOUANNE, KOCH, LEVRIER, MONTEL, PHAM 

 

PRESIDENTS DES COMMISSIONS 
 

 C.D.A.M.C. : M. Stéphane CHARTIER 

 Sportive Adultes : Mme Annie ANDRE 

 Sportive Jeunes : Mme Thérèse PARPAILLON 

 Discipline : M. Patrick GALCERAN 

 Technique : M. Gilles GALCERAN 

 Salles et Terrains : M. Francis KOCH 

 Mini Basket et Baby- Basket : M. Marcel LEVRIER 

 Commission Féminine : Mme Anne-Marie BROUSTAL 

 Communication : M. Frédéric JOUANNE 

 Basket en liberté : M. Mohamed JAAIDANE 

 Plan de développement : M. Philippe PHAM 

 

mailto:basket.yvelines@wanadoo.fr
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Secrétariat : 

Mme Sonia CHIRON 

Mme Patricia NICOL 

 

Conseiller Technique Fédéral : 

M. Dominique RICHARD 

 

 

 

 

 

 

Pour écrire au Comité ou à une Commission 

Veuillez envoyer le courrier à : 

 

 

 

 

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DES YVELINES  

DE BASKET-BALL  

28, avenue de la République 

78330 FONTENAY-LE-FLEURY  

basket.yvelines@wanadoo.fr 

 

 

 

Ne traitez quôun seul sujet par lettre 
 

 

 

SôINFORMER : 

www.basketyvelines.com 
 

 

 

 

 

Toute signature sur une feuille de marque au lieu du numéro de la licence entraîne automatiquement une 

vérification. 

Si le joueur a « oublié è sa licence, il devra verser une amende. Si le joueur nô®tait pas ç qualifié » dans 

les d®lais, lô®quipe dont fait partie le joueur aura la rencontre perdue par p®nalit®, sans pr®judice de 

lôamende. 
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Aux Dirigeants ... 
 

 

 

 

RAPPEL D'INFORMATIONS  

_______________________________ 
 

 

 

 

 

POUR TOUTES RECLAMATIONS OU DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS SPORTIFS ... 

 

CONSULTER LE JOUR DE REUNION DES COMMISSIONS : 

 

 

 

 

Commission des Arbitres, 

Marqueurs-Chronométreurs : le Vendredi de 18h30 à 20h30 ligne directe : 01 30 58 89 06 

 

 

Commission Sportive Adultes : le Jeudi de 14h30 à 17h00 

 

 

Commission Sportive Jeunes : le Jeudi de 14h00 à 18h 30 

 

 

Commission Salles et Terrains : sur rendez-vous 

 

 

Commission des Statuts - 

Règlements et Discipline : le Jeudi de 14h00 à 18h30 

 

 

Commission Technique : le Mardi et le Jeudi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

 

 

Secrétariat ouvert : le Lundi de 09h00 à 18h30 (fermé entre 12h00 et 13h30) 

 le Mardi de 09h00 à 18h30 (fermé entre 12h00 et 13h30) 

 le Jeudi de 09h00 à 18h30 (fermé entre 12h00 et 13h30) 

 le Vendredi de 09h00 à 18h30 (fermé entre 12h00 et 13h30) 

 le Samedi de 09h00 à 12h00 
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MEDECINS DEPARTEMENTAUX AGREES 

PAR LA F.F.B.B. DES YVELINES 
 

 

 

Dr DARSE Thierry Dr LEPOOLE 

28 bis, rue Pasteur 28 bis, rue Pasteur 

78330 FONTENAY LE FLEURY 78330 FONTENAY LE FLEURY 

Tél : 01 30 07 22 33 Tél : 01 30 07 22 33 

 

Dr RESTOUT Philippe Dr PANEL Jean 

4, place M. Berteaux Centre de Médecine Sportive, Cour de la Piscine, 

78400 CHATOU rue L. Lagrange 

Tél : 01 39 52 28 93 78190 TRAPPES 

 Tél : 01 30 62 39 83 

 

Dr CERUTTI Dr OURSIN Michel 

16, place de l'Europe 25, rue de la République 

78120 RAMBOUILLET 78370 PLAISIR 

Tél : 01 34 85 65 66 Tél : 01 30 55 30 88 

 

Dr LOCHON Gérard Dr MARTIN 

29, Bd Victor Hugo CMS Ecole Louis Jouvet 

78300 POISSY 6, rue des Champs 

Tél : 01 39 05 28 28 78260 ACHERES 

 Tél : 01 39 11 28 25 

 

Dr CHIRON Pierre Dr DUSSEIN 

36, rue de Lorraine 18, avenue de la Coudraie 

78200 MANTES LA JOLIE 78300 POISSY 

Tél : 01 34 77 21 64 Tél : 01 39 65 16 38 

 

Dr OESCHLI Christian Dr MARGUERY Olivier 

24, rue de la Montjoie 5, allée du Bois de Nogent 

78750 MAREIL-MARLY  78310 MAUREPAS 

Tél : 01 39 16 58 33 Tél : 01 30 66 07 07 

 

Dr CHATEAU Philippe Dr CHARDIN Eric 

2, rue des Pléiades 13, rue des Prêcheurs 

78130 LES MUREAUX 78300 POISSY 

Tél : 01 30 99 40 10 Tél : 01 30 74 32 48 

 

Dr FREY Alain - CH POISSY 

10, rue du Champs Gaillard 

78300 POISSY 

Tél : 01 39 27 40 50 
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CATEGORIES DôAGE COMMUNES 

AUX LICENCIES MASCULINS ET FEMININS  
 

 

 

LES AGES SôAPPRECIENT AU 1
er
 JANVIER 

DE LA SAISON EN COURS 

CôEST-A-DIRE AU 1
er
 JANVIER 2011. 

 

 

CATEGORIE  AGE ANNEE DE NAISSANCE 

BABY BASKETTEURS 6 ans et avant 2004 et après 

MINI POUSSINS 7 et 8 ans 2002 et 2003 

POUSSINS 9 et 10 ans 2000 et 2001 

BENJAMINS 11 et 12 ans 1998 et 1999 

MINI MES 13 et 14 ans 1996 et 1997 

CADETS 15 et 16 ans 1994 et 1995 

CADETS - JUNIORS 17 ans 1993 

JUNIORS 18 et 19 ans 1992 et 1991 

SENIORS 20 à 35 ans 1990 à 1975 

ANCIENS 36 à 45 ans 1974 à 1965 

VETERANS 46 ans et au-dessus 1964 et avant 

 

Avoir moins de 21 ans au 01/01/2011 (saison en cours), côest °tre n® en 1990 et apr¯s. 
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P A L M A R E S 
 

 

SAISON 2009 / 2010 
 

 

CHAMPIONS DEPARTEMENTAUX  

 

 

EXCELLENCE  
 

 Masculins Poissy BA 

 Féminines AS Montigny le Bretonneux 
 

 

PROMOTION D'EXCELLENCE  
 

 Masculins B.C.Maurepas 

 Féminines B.C.Maurepas 
 

 

HONNEUR 
 

 Masculins J Croissy 

 Féminines KBC Magny les Hameaux 
 

 

COUPES DES YVELINES 
 

 COUPE MORIN J Croissy 

 COUPE BUSSIERE EL Chesnay Versailles 78 B 

 COUPE GERMOND B.C.Maurepas 

 COUPE PRUDôHOMME Plaisir BC 
 

 

TROPHEE PAUL MAH IER 
 

  B.C.Maurepas 
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TAILLE DES BALLONS  

HAUTEUR DES PANIERS 

DUREE CONSEILLEE DES RENCONTRES 
 

 

 

CATEGORIE  
TAILLE DES BALLONS  HAUTEUR DES 

PANIERS 

(en mètres) MASCULINS  FEMININES  

BABY-BASKETTEURS T3 ou T5 ADAPTABLE 

MINI -POUSSINS T5 2,60 

POUSSINS T5 2,60 

BENJAMINS  T6 3,05 

MINIMES  T7 T6 3,05 

CADETS T7 T6 3,05 

JUNIORS T7 T6 3,05 

SENIORS T7 T6 3,05 

 

 

CATEGORIE  DUREE DES RENCONTRES (en minutes) 

MINI -POUSSINS 6 x 4 (4) 

POUSSINS 6 x 4 (3) 

BENJAMINS  4 x 7 (2) 

MINIMES  4 x 8 (1) 

CADETS 4 x 10 

JUNIORS 4 x 10 

SENIORS 4 x 10 

 

(1) 4x10 pour les championnats de France et régionaux Minimes masculins et Féminines. 

(2) 4x8 pour les benjamins et benjamines région. 

(3) A partir de la saison 2010-2011 

(4) A partir de la saison 2009-2010  



- 8 - 

BAREME DES MANQUEMENTS  

2010 - 2011 
 

 

Licence oubliée ï Seniors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 ú 

Licence oubliée ï Jeunes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 ú 

Recto feuille de marque incomplète (hors responsable de salle) . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 ú 

Absence de responsable de lôorganisation sur feuille de marque . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 ú 

Feuille de marque en retard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 ú 

Non saisie du résultat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 ú 

Feuille de marque après rappel à l'ordre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 ú 

Liste de brûlage après rappel à l'ordre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 ú 

Dérogation d'horaire, de date, de terrain : avant le 1er match dans le délai . . . . . . . . gratuite 

 moins de 15 jours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 ú 

Dérogation d'horaire sur imprimé non conforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 ú 

Dérogation d'horaire non parvenue ED et PED . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 ú 

Match non joué, reporté, sans en avertir le Comité (jeunes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 ú 

Match non joué, reporté, sans en avertir le Comité (adultes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 ú 

Forfait simple Jeunes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 ú 

Forfait simple Honneur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 ú 

Forfait simple Promotion d'Excellence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 ú 

Forfait simple Excellence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 ú 

Forfait Général Jeunes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 ú 

Forfait Général Tournoi qualificatif région . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 ú 

Forfait Général Honneur et Réserve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 ú 

Forfait Général Promotion d'Excellence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 ú 

Forfait Général Excellence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 ú 

Forfait en poule finale de classement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 ú 

Forfait simple Coupe des Yvelines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 ú 

Forfait 1/2 finale ou finale Coupe des Yvelines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 ú 

Réclamation non confirmée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 ú 

Frais de procédure disciplinaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 ú 

Article 56 : 3ème faute technique ou disqualifiante . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 ú 

Article 56 : 4ème faute technique ou disqualifiante . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 ú 

Article 56 : 5ème faute technique ou disqualifiante (et plus) ou dossier discipline . . . 150 ú 
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DISPOSITIONS FINANCIERES 

2010 - 2011 
 

 Réaffiliation 
 Groupement de moins de 50 licenciés Groupement de plus de 50 licenciés 

Niveau fédéral ou régional 298,40 ú 368,10 ú 

Niveau départemental 246,20 ú 315,90 ú 

 

Licences (hors assurance) 
 Dirigeants  17,85 ú 

 Loisirs  29,45 ú 

 Seniors ï Juniors (92-91)  40,15 ú 

 Cadetsï Juniors (93)  34,20 ú 

 Minimes  22,80 ú 

 Benjamins  20,90 ú 

 Poussins, Mini Poussins, Baby Basket  16,90 ú 

 Duplicata  1,20 ú 

 

Mutations (licence comprise & hors assurance) 

 Dirigeants  40,90 ú 

 Seniors ï Juniors (92-91)  115,35 ú 

 Cadetsï Juniors (93)  109,40 ú 

 Minimes  62,55 ú 

 

Licences T (moins de 21 ans) 

 Seniors, Juniors, Cadets  75,20 ú 

 Minimes  40,75 ú 

 

Engagements départementaux : 

 Excellence Masculine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156,00 ú 

 Promo Excellence Masculine, Honneur Masculine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146,00 ú 

 Excellence Féminine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125,00 ú 

 Promo Excellence Féminine, Honneur Féminine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105,00 ú 

 Coupes Seniors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . gratuit 

 

Tournoi qualificatif région  : 

 Cadets M et F, Minimes M et F, Benjamins M et F : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,00 ú 

 

Engagements départementaux jeunes 1
ère

 Phase : 

 Cadets, Minimes Masculins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53,00 ú 

 Benjamins, Poussins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46,00 ú 

 Cadettes, Minimes Féminines, Benjamines, Poussines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46,00 ú 

 Mini Poussins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,00 ú 

 

Stage : 

 Animateur, Initiateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60,00 ú 

 Entraîneur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80,00 ú 

 Arbitre accéléré, OTM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60,00 ú 

 

Dépôt réclamation : Article 59 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60,00 ú 
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ASSOCIATIONS DE BASKET-BALL  

DES YVELINES 
 

N° informatique : 19. 78. 056 A. C. B. 
Andrésy Chanteloup Basket 

 

Couleur : Rouge ou Blanc 

Correspondant : M. Valdemar LOPES - 19 bis, rue des Coutayes 78570 Andrésy 

 ( 01 39 70 81 35 (D) 06 07 66 37 58 (P) Fax : 01 39 70 81 35 

 Email : acbasket@noos.fr 

Salles : 1 - COSEC Jean Moulin  - rue des Ormentaux 78570 Andrésy ( 01 39 74 57 14 

 2 - Gymnase David Douillet - rue dôAllentour 78570 Chanteloup les Vignes 

  ( 01 39 74 13 03 

 3 - Gymnase Yannick Noah - rue Jean Jaurès 78780 Maurecourt 

 4 - Complexe Stéphane Diagana - rue Marie Jeanne Pruvot 78570 Andrésy 

 

N° informatique : 19. 78. 072 A. E. C. 
Arc En Ciel Meulan 

 

Couleur : Noir et Jaune 

Correspondant : M. William GALLET  - 10, rue Claude Monet 78250 Meulan 

 ( 01 30 95 59 76 (D) 06 60 15 79 45 (P) Fax : 01 30 95 59 76 

 Email : will.sports@hotmail.fr 

Salle : Gymnase des Annonciades - rue des Annonciades 78250 Meulan ( 01 30 22 05 64 

 

N° informatique : 19. 78. 076 A. G. S. E. 
Avant Garde Sportive les Essarts le roi 

 

Couleur : Bleu 

Correspondante : Mme Claudine SCHILLING  - 25, rue du Roussillon 78690 Les Essarts le Roi 

 ( 01 30 88 97 74 (D) 06 83 82 97 57 (P) Email : claudine-schilling@wanadoo.fr 

Salle : Gymnase des Molières - Place de Salem 78690 Les Essarts le Roi ( 01 30 41 70 92 

 

N° informatique : 19. 78. 049 A. S. B. B. N. B. 
Association Sportive Basket-Ball Noisy-Bailly 

 

Couleur : Roy / Jaune 

Correspondant : M. Christian ALTHERR  - 34, l'Orée de Marly 78590 Noisy-le-Roi 

 ( 01 34 62 16 72 (D) 01 30 45 43 43 (T) 06 12 65 24 33 (P) Fax : 01 30 85 02 18 

 Email : asbbnb@gmail.com 

Salle : Gymnase des Princes - Rue des Princes 78590 Noisy-le-Roi ( 01 34 62 97 39 

 

N° informatique : 19. 78. 014 A. S. C. L. 
Association Sports Culture Loisirs 

 

Couleur : Jaune 

Correspondant : M. Alain CISSE - 12, rue Ste Fontaine 78490 Méré 

 ( 06 16 18 40 55 (P) Email : alaincisse@freesurf.fr 

Salle : Gymnase - rue du Poirier dôEncre 78490 M®r® (  01 34 86 73 24 
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N° informatique : 19. 78. 006 A. S. F. F. 
Association Sportive de Fontenay-le-Fleury 

 

Couleur : Rouge / Jaune 

Correspondant : M. Pascal MIGAUD - 51, av Marcel Hirbec 78390 Bois dôArcy 

 ( 01 30 45 32 42 (D) 06 08 90 62 88 (P) 

 Email : asff.basket@free.fr 

Salle : Gymnase Descartes - rue Descartes 78330 Fontenay-le-Fleury ( 01 30 45 56 83 

 

N° informatique : 19. 78. 008 A. S. M. 
Association Sportive Mantaise 

 

Couleur : Jaune et Bleu 

Correspondant : M. Christian QUETU  - 52, rue des Ecoles 78200 Mantes-la-Jolie 

 ( 06 22 92 46 83 (P) 

 Email : pilou45@free.fr 

Salles : 1 - Gymnase P. Souquet - 1, rue J. Mermoz 78200 Mantes-la-Jolie ( 01 30 94 03 15 

 2 - Gymnase Dantan - 15, rue de Lorraine 78200 Mantes-la-Jolie ( 01 34 78 86 96 

 

N° informatique : 19. 78. 048 A. S. M. B. 
Association Sportive de Montigny-le-Bretonneux 

 

Couleur : Vert / Blanc 

Correspondant : M. Jean CAYLA  - 9, rue du Danube 78180 Montigny-le-Bretonneux 

 ( 06 09 68 49 07 (P) 

 Email :amsbbasket78@free.fr 

Salle : Gymnase A. COLAS - 2, bd Descartes 78180 Montigny-le-Bretonneux 

 ( 01 30 64 15 72 

 

N° informatique : 19. 78. 063 A. S. M. C. 
Association Sportive Municipale Chambourcy 

 

Couleur : Bleu ou Blanc 

Correspondante : Mme Denise GAUBERT - ASMC - 5, rue du Mur du Parc 78240 Chambourcy 

 ( 01 30 74 27 03 (D) 06 12 30 47 90 (P) 

 Email : gaubert.denise@neuf.fr 

Salles : 1 - Gymnase Georges Gallienne - 5, rue du Mur du Parc 78240 Chambourcy 

  ( 01 39 79 18 31 

 2 - Gymnase La Chataigneraie - rue de la Croix Blanche 78240 Chambourcy 

 

N° informatique : 19. 78. 009 A. S. M. D. 
Association Sportive du Mesnil-Saint-Denis 

 

Couleur : Blanc et Vert 

Correspondant : M. Julien TOUACHE  - 12, rue de la Sourderie 78180 Montigny-le-Bretonneux 

 ( 06 68 37 60 48 (P) 

 Email : asmdbasket@yahoo.fr 

Salle : Gymnase du Mesnil - 4 bis, av de Breteuil 78320 Mesnil St Denis ( 01 34 61 06 67 
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N° informatique : 19. 78. 007 A. S. M. R. 
Association Sportive du Mesnil le Roi 

 

Couleur : Blanc 

Correspondant : M. Loufti BOUDABBOUS  - 16, rue des Tilleuls 78600 Le Mesnil le Roi 

 ( 01 34 93 07 25 (D) 06 88 51 89 21 (P) 

 Email : loufti-boudabbous@orange.fr 

Salle : Salle Omnisports - 12, chemin des Grands Champs 78600 Le Mesnil le Roi 

 ( 01 39 62 58 90 

 

N° informatique : 19. 78. 071 A. S. Por 
Association Sportive de Porcheville 

 

Couleur : Vert 

Correspondante : Mme Annie NOUVEAU - 18, rue de Seine 78440 Issou 

 ( 01 34 79 67 87 (D) 06 80 21 69 77 (P) 

 Email : nouveau.claude@neuf.fr 

Salle : Gymnase Georges Davot - avenue Tibaldi 78440 Porcheville ( 01 34 79 63 90 

 

N° informatique : 19. 78. 015 A. S. V. 
Association Sportive de Villennes 

 

Couleur : Vert 

Correspondant : M. Sébastien VERSMISSEN - 7, rue Jean Zay 78480 Verneuil sur Seine 

 ( 01 39 28 97 82 (D) 06 62 76 06 56 (P) 

 Email : basketasv@gmail.com 

Salle : Halle des Sports - rue du Pré aux Moutons 78670 Villennes ( 01 39 08 02 13 

 

N° informatique : 19. 78. 003 B. B. C. 
Beynes Basket Club 

 

Couleur : Noir / Jaune 

Correspondante : Mme Lucie CHARLEMAGNE  - 72, av Charles de Gaulle 78650 Beynes 

 ( 06 20 24 59 76 (P) 01 34 89 72 54 (D) 

 Email : beynes.basket-club@club-internet.fr 

Salle : Gymnase Philippe Cousteau - rue du Stade 78650 Beynes ( 01 34 89 53 60  

 

N° informatique : 19. 78. 079 B. B. C. V. B. 
Basket-Ball Club de Voisins le Bretonneux 

 

Couleur : Bleu / Jaune 

Correspondant : M. Stevens LURON - 4, rue du Clos des Beauges 78190 Trappes 

 ( 09 50 75 30 18 (D) 06 50 19 61 88 (P) 

  Email : stevens.luron@free.fr 

Salle : Centre sportif des Pyramides - Mail de Schenfeld 78960 Voisins le Bretonneux 

 ( 30 44 01 80 
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N° informatique : 19. 78. 016 B. B. C. V. V. 
Basket-Ball de Vélizy-Villacoublay 

 

Couleur : Jaune 

Correspondant : M. Clément CHOUILLER  - 38, place Louvois 78140 Vélizy -Villacoublay 

 ( 06 99 22 19 40 (P) 

  Email : clement_chouiller@hotmail.com 

Salles : 1 - Gymnase Richet - place de lôH¹tel de Ville 78140 V®lizy ( 01 39 46 32 32 

 2 - Gymnase Mozart - 13, rue de la Division Leclerc 78140 Vélizy ( 01 39 46 45 70 

 

N° informatique : 19. 78. 018 B. C. G. 
Basket Club des Grenouilles 

 

Couleur : Noir / Blanc 

Correspondant : M. Olivier DAVER  - 5, rue Simone de Beauvoir 78990 Elancourt 

 ( 06 60 61 06 78 (P) 

 Email : bcg78@hotmail.fr 

Salles : 1 - Gymnase Maurice Chastanier - rue J. Langlois, 78990 Elancourt ( 01 30 69 71 30 

 2 - Gymnase de lôEurope - 2, rue de Varsovie 78990 Elancourt ( 01 30 68 95 74 

 

N° informatique : 19. 78. 019 B. C. M. 
Basket Club de Maurepas 

 

Couleur : Rouge / Blanc 

Correspondant : M. Thierry ROUSSELLE  - 119, rue de Noirmoutier 78310 Maurepas 

 ( 01 30 50 26 69 (D) 06 14 59 80 25 (P) 

 Email : bc.maurepas@wanadoo.fr 

Salles : Gymnase Malmedonne 1 et 2 - 1, avenue du Rouergue 78310 Maurepas 

 ( 01 30 50 35 39 

 

N° informatique : 19. 78. 010 B. C. V. 
Basket Club Villepreux 

 

Couleur : Jaune ou Rouge 

Correspondante : Mme Emilie BATTISTEL  - 4, rue de la Croix dôArcy 78450 Villepreux 

 ( 01 34 62 33 35 (D) 06 18 87 71 35 (P) 

 Email : bcv78450@live.fr 

Salles : 1 - Complexe Alain Mimoun - avenue du Général de Gaulle 78450 Villepreux 

  ( 01 30 56 35 95 

 2 - Gymnase du Trianon - RD 98 Face caserne des Pompiers 78450 Villepreux 

 

N° informatique : 19. 78. 020 C. A. M. V. 
Club Athlétique de Mantes-la-Ville 

 

Couleur : Jaune / Noir 

Correspondante : Mme Hassna MOUMMAD - 108, rue Maurice Braunstein Bat A2 
 78200 Mantes-la-Jolie 
 ( 01 30 33 28 61 (D) 06 62 77 75 97 (P) 

 Email : hassna_moummad@yahoo.fr 

Salle : Gymnase Jean Guimier - 16, rue de la Lyre 78711 Mantes-la-Ville (  01 30 92 09 09 
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N° informatique : 19. 78. 031 C. C.B.  
 Chatou Croissy Basket 
 (anciennement Jeunesse de Croissy) 

 

Couleur : Rouge / Jaune-Bleu 

Correspondante : Mme Martine AUBEUT  - 26, rue du Vésinet 78290 Croissy s/Seine 

 ( 01 30 15 01 65 (D) 06 88 48 60 45 (P) 

 Email : correspondant@jeunessecroissy-basket.fr 

Salles : 1 - Gymnase Paul Bert - 14, rue des Ecoles 78400 Chatou ( 01 39 52 57 19 

 2 - Gymnase J. Moulin - impasse des Drocourtes, rue de Seine 78290 Croissy s/Seine 

  ( 06 20 02 57 52 

 

N° informatique : 19. 78. 023 C. L. O. C. A. 
Club Laµque Omnisports Commune dôAch¯res 

 

Couleur : Bleu Roy 

Correspondante : Mme Patricia FOURETS - 5, place de la Forêt 78260 Achères 

 ( 01 39 11 16 84 (D) 06 89 60 80 84 (P) 

 Email : pfourets@voila.fr 

Salles : 1 - Gymnase de la Petite Arche - impasse J. Rostand 78260 Achères 

  ( 01 39 11 61 78 

 2 - Complexe sportif Georges Bourgoin - 44, rue de St Germain 78260 Achères 

  ( 06 88 06 93 39 

 3 -  Salle Jean Vilar - 8, av Lénine 78260 Achères ( 01 39 11 48 32 

 

N° informatique : 19. 78. 026 C. S. C. B. 
Celle Saint Cloud Basket 

 

Couleur : Blanc / Bleu 

Correspondant : M. Bruno SEYS - 8, rue de Remusat 75016 Paris 

 ( 06 87 73 42 83 (P) 

 Email : cscbasket@hotmail.fr 

Salles : 1 - COSEC L.R. Duchesne - 51, av. Maurice de Hirsch 78170 La Celle St Cloud 

  ( 01 39 18 22 63 

 2 - Gymnase J. Ferry - 2, allée des Bois Blancs 78170 La Celle St Cloud 

  ( 01 39 18 49 72 

 

N° informatique : 19. 78. 027 C. S. M. A. E. 
Club Sportif Municipal Aubergenville-Elisabethville 

 

Couleur : Blanc / Rouge 

Correspondante : Mme Véronique PROST - 2 bis, rue des Fontaines 78930 Guerville 

 ( 01 34 77 55 63 (D) 06 43 12 26 17 (P) Fax 01 41 89 79 47 

 Email : csmaebasket@yahoo.fr 

Salle : Gymnase J.M. Giot - avenue de la Division Leclerc 78410 Aubergenville 

 ( 01 30 95 82 06 
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N° informatique : 19 78 032 E. L. C. V. 78 B 
Entente Le Chesnay Versailles 78 B 

 

Couleur : Bleu / Blanc 

Correspondant : Secrétariat ELCV78B - 50 bis, rue Remilly 78000 Versailles 

 ( 01 39 02 36 13 (T) 06 75 86 92 58 (P) Fax 01 39 67 06 44 

 Email : elcv78basket@wanadoo.fr 

Salles : 1 - Gymnase Remilly - 50 bis, rue Remilly 78000 Versailles ( 01 39 50 15 60 

 2 - Gymnase Bel Air - avenue de la Bretèche 78150 Le Chesnay ( 01 39 54 10 00 

 3 - Gymnase Montbauron - 17. Rue J. Boyceau 78000 Versailles ( 01 39 02 79 82 

 4 - Gymnase Pellouard - 60. Rue Caruel St Martin 78150 Le Chesnay 

  ( 01 39 66 95 60 

 

N° informatique : 19. 78. 077 E. S. C. E. 
Etoile Sportive et Culturelle Ecquevilly 

 

Couleur : Rouge / Blanc 

Correspondant : M. Denis BEAUGRAND - 79, rue Saint Antoine 78920 Ecquevilly 

 ( 01 34 75 56 40 (D) 06 63 20 44 15 (P) 

 Email : beaugrand.denis@bbox.fr 

Salle : Gymnase des Motelles - 21, avenue des Motelles 78920 Ecquevilly (  01 34 75 97 30 

 

N° informatique : 19. 78. 028 E. S. C. T. S. Q. Y. 
Etoile Sportive des Cheminots de Trappes St Quentin-en-Yvelines 

 

Couleur : Rouge ou Blanc 

Correspondante : Mme Anne-Marie BROUSTAL  - 35, rue M.A. Barré B1 78190 Trappes 

 ( 01 30 62 85 26 (D) 06 13 03 34 78 (P) Fax : 01 30 62 85 26 

 Email : annemarie.broustal@sfr.fr 

Salles : 1 - Gymnase Paul Mahier - 2, rue Hector Berlioz 78190 Trappes ( 01 30 13 88 70 

 2 - Gymnase R. Rousseau - rue Alfred Costes 78190 Trappes ( 01 30 51 68 84 

 

N° informatique : 19. 78. 052 E. S. M. 
Entente Sportive Magnanvilloise 

 

Couleur : Rouge / Blanc ou Gris / Blanc 

Correspondante : Mme Martine GORE  - 32, allée de Provence 78200 Magnanville 

 ( 01 34 78 60 13 (D) 06 81 90 64 28 (P) 

 Email : esmbb@orange.fr 

Salle : Complexe sportif Firmin Riffaud  - rue des Graviers 78200 Magnanville 

 

N° informatique : 19. 78. 029 E. S. P. Y. 
Entente Sportive du Perray en Yvelines 

 

Couleur : Bleu / Blanc ou Bleu / Jaune 

Correspondant : M. Guillaume ROUX  - 46, rue Guy Le Rouge 78730 Rochefort en Yvelines 

 ( 09 53 94 73 58 (D) 06 71 59 14 08 (P) Email : guillaume.esp@free.fr 

Salle : Gymnase du Perray - 23, rue de Chartres 78610 Le Perray en Yvelines 

 ( 01 34 84 91 74 
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N° informatique : 19. 78. 050 E. S. S. 
Entente Sportive de Sartrouville 

 

Couleur : Vert 

Correspondant : M. Philippe RUBY  - 8, rue F. Charlot 95370 Montigny Les Cormeilles 

 ( 06 82 45 04 89 (P) 

 Email : philipperuby@orange.fr 

Salles : 1 - Gymnase Louis Paulhan - Rue G. de Maupassant 78500 Sartrouville 

  ( 01 39 15 08 95 

 2 - Gymnase Joliot Curie - 78, Bd de Bezons 78500 Sartrouville ( 01 39 13 33 43 

 

N° informatique : 19. 78. 065 F. R. A. 
Foyer Rural dôAblis 

 

Couleur : Jaune et Bleu 

Correspondante : Mme Clarisse CHALARD - 8, rue de lôAvenir 78660 Ablis 

 ( 01 30 46 07 60 (D) 06 45 80 75 28 (P) 

Salle : Stade Tom Vantheemsch - rue de la Libération,78660 Ablis ( 01 30 59 01 46 

 

N° informatique : 19. 78. 067 G. B. B. 
Guyancourt Basket-Ball 

 

Couleur : Bleu 

Correspondante : Mme Thérèse PARPAILLON - 8, rue André Derain 78280 Guyancourt 

 ( 01 30 64 06 91 (D) 06 60 92 38 17 (P) 

 Email : thparpaillon@gmail.com 

Salles : 1 - Gymnase des Droits de lôHomme - Rond Point des Saules 78280 Guyancourt 

  ( 01 30 57 10 62 

 2 - Gymnase Aviation - Avenue de lôEurope 78280 Guyancourt ( 01 39 44 04 64 

 3 - Gymnase M. Baquet - rue des Graviers 78280 Guyancourt ( 01 30 43 39 36 

 

N° informatique : 19. 78.030 J. A. 
Jeunesse Arcisienne 

 

Couleur : Bleu 

Correspondante : Mme Marie-Paule ARMENIAN  - 4, all®e des peupliers 78390 Bois dôArcy 

 ( 01 30 58 43 37 (D) 06 07 05 00 23 (P) 

 Email : mariehont@yahoo.fr 

Salle : COSEC J. Moulin - rue A. Turpault 78390 Bois dôArcy ( 01 30 58 52 18 

 

N° informatique : 19. 78. 057 J. B. C. 
Jouy Basket Club 

 

Couleur : Vert 

Correspondant : M. Stéphane CHARTIER - 4, Clos Alphonse Daudet 78280 Guyancourt 

 ( 06 81 40 76 77 (P) 

  Email : charstep1964@orange.fr 

Salle : Centre Sportif et Associatif Val dôEnfer - 35, rue St Roch 78350 Jouy en Josas 

 ( 01 39 56 60 75 
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N° informatique : 19. 78. 066 K. B. C. M. 
Kangous Basket Club de Magny-les-Hameaux 

 

Couleur : Bleu / Blanc 

Correspondant : M. Olivier DORLOT  - 42, rue de Paris 78460 Chevreuse 

 ( 06 63 34 99 80 (P) 

 Email : kbcm78@gmail.com 

Salles : 1 - Gymnase Mauduit - rue Hodebourg 78114 Magny les Hameaux ( 01 30 47 09 94 

 2 - Gymnase Auguste Delaune - place du 19 mars 1962 78114 Magny les Hameaux 

  ( 01 30 52 34 83 

 

N° informatique : 19. 78. 024 L. M. B. C. 
Les Mureaux Basket Club 

 

Couleur : Jaune et Bleu 

Correspondant : LMBC  ïGymnase Colette Besson -  rue Paul Eluard 78130 Les Mureaux 

 ( 06 73 78 37 58 (P) 

 Email : lmbasketclub@orange.fr 

Salles : 1 - Gymnase C. Besson - rue Paul Eluard 78130 Les Mureaux ( 01 34 74 55 21 

 2 - Gymnase P. De Coubertin - 1, rue Ampère 78130 Les Mureaux ( 01 30 9138 24 

 

N° informatique : 19. 78. 090 L. O. A. S. I. S. 
Association Culturelle et Sportive St Cyr 

 

Couleur : Noir / Rouge 

Correspondant : M. Ahmed BELKACEM  - 11, rue Fernand L®ger 78210 St Cyr lôEcole 

 ( 06 60 22 81 18 (P) 

 Email : ahmedbelkacem@live.fr 

Salle : Gymnase Jean Macé - rue Jean Pierre Timbaud 78210 St Cyr ( 01 30 58 17 87 

 

N° informatique : 19. 78. 061 M. B. C. 
Montesson Basket Club 

 

Couleur : Bleu / Jaune 

Correspondante : Mme Isabelle HEISER - 25, chemin des Terres Blanches 78400 Chatou 

 ( 06 81 17 25 03 (P) 

 Email : isabelleheiser@hotmail.com 

Salle : COSEC Pablo Picasso - 27, rue Ch. Constantin 78360 Montesson ( 01 39 52 68 00 

 

N° informatique : 19. 78. 025 M. B. G. 
Magic Basket Gargenville 

 

Couleur : Vert 

Correspondant : M. Alain DELPEUCH  - 37, rue Jean Jaurès 78440 Gargenville 

 ( 01 30 93 63 84 (D) 

Salle : Gymnase Pr¯s lôAbb® - rue des Pr¯s lôAbb® 78440 Gargenville ( 01 30 42 76 78 
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N° informatique : 19. 78. 041 M. L. B. 
Maisons-Laffitte Basket 

 

Couleur : Bleu 

Correspondante : Mme Virginie RABASSE - MLB - 12, avenue Lavoisier 78600 Maisons Laffitte 

 ( 01 39 12 15 33 (D) 06 01 73 80 36 (P) 

 Email : secretariat_mlbasket@yahoo.fr 

Salle : Gymnase Colbert - avenue Beaumarchais 78600 Maisons Laffitte ( 01 39 62 46 96 

 

N° informatique : 19. 78. 013 P. B. A. 
Poissy Basket Association 

 

Couleur : Jaune ou Bleu 

Correspondant : Secrétariat Poissy Basket Association - 129, av. de la Maladrerie 78300 POISSY 

 ( 09 60 10 86 57 06 62 04 33 30 (P) Fax 01 39 65 26 76 
 Email : poissy.basket.association@orange .fr 

Salles : 1 - Complexe Sportif Marcel Cerdan - 129, av. de la Maladrerie 78300 Poissy 

  ( 09 60 10 86 57 

 2 - Gymnase Patrick Caglione - 5, rue des Fauvettes 78300 Poissy 

 

N° informatique : 19. 78. 033 P. B. C. 
Plaisir Basket Club 

 

Couleur : Vert / Blanc 

Correspondant : M. Cyril LAURENT  - 8, rue Jean Jaurès 78330 Fontenay le Fleury 

 ( 06 85 26 44 28 (P) 

 Email : plaisirbasketclub@gmail.com 

Salles : 1 - Gymnase L. Lagrange - rue Mansart 78370 Plaisir ( 01 30 55 20 91 

 2 - Palais des Sports - sente de lôEcole / av de Geesthacht 78370 Plaisir 

  ( 01 30 07 54 02 

 

N° informatique : 19. 78. 034 R. S. 
Rambouillet Sports 

 

Couleur : Vert ou Blanc 

Correspondante : Mme Christiane PEREZ - BP 9 - 6 bis, rue de la Croix de Fer 

 28700 Aunay Sous Auneau 

 ( 02 37 31 05 81 (D) 06 63 43 33 81 (P) Fax : 02 37 31 05 81 

 Email : ch-perez@orange.fr 

Salles : Gymnases du Racinay C et B - 77, route dôArbouville 78120 Rambouillet 

 ( 01 34 85 58 25 

 

N° informatique : 19. 78. 005 S. C. C. 
Sporting Club de Carrières-sous-Poissy 

 

Couleur : Vert ou Noir 

Correspondant : M. Mohamed JLAYDI  - 17, place des Violettes 78955 Carrières sous Poissy 

 ( 01 30 74 34 36 (D) 06 50 44 35 34 (P) 

 Email : mohamed.jlaydi@yahoo.fr 

Salles : 1 - Gymnase Provence - rue St Honoré 78955 Carrières sous Poissy ( 01 39 65 47 08 

 2 - Complexe sportif Alsace - Rue Pierre de Coubertin 78955 Carrières sous Poissy 

  ( 01 34 01 21 85 
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N° informatique : 19. 78. 080 S. C. S. FR. 
Société Culturelle et Sportive Foyer Rural Villiers St Frédéric 

 

Couleur : Bleu 

Correspondant : M. Jean Louis NAUDIN - 173, sente des Ecoles 78640 Villiers St Frédéric 

 ( 01 34 89 75 99 (D) 06 28 06 60 90 (P) 

 Email : scs-fr@wanadoo.fr 

Salle : Salle des Sports - rue de la Source 78640 Villiers St Frédéric 

 

N° informatique : 19. 78. 035 S. O. H. 
Sports Olympiques de Houilles 

 

Couleur : Noir et Or 

Correspondant : Secrétariat Basket - 23, rue Gabriel Péri 78800 HOUILLES 

 ( 06 80 04 28 40 (P) 

Salle : Gymnase Jean Bouin - 51ter, bd Henri Barbusse 78800 Houilles ( 01 39 14 00 51 

 

N° informatique : 19. 78. 051 T. B. C. 
Triel Basket Club 

 

Couleur : Blanc 

Correspondante : Mme Lucile NOMBLOT  - 11, rue Georges Bourgoin 78260 Achères 

 ( 01 39 11 63 46 (D) 06 64 69 44 93 (P) 

 Email : trielbc@noos.fr 

Salle : COSEC Maurice Solleret - rue de Chanteloup 78510 Triel ( 01 39 74 26 89 

 

N° informatique : 19. 78. 036 T. U. E. S. G. 
Trait dôUnion Etoile Sangermanoise 

 

Couleur : Rouge 

Correspondant : M. Nicolas FRANCOIS - 18, résidence du clos Baron 78112 Fourqueux 

 ( 01 70 46 31 84 (D) 01 39 73 42 31 (T) Fax : 01 39 73 42 31 

 Email : mudbros4@club-internet.fr 

Salles : 1 - Gymnase des Coteaux du Bel Air - 16, bd de la Paix 78100 St Germain en Laye 

  ( 01 34 51 94 54 

 2 - Gymnase de la Colline (ex COSOM) - Bd Franz Liszt 78100 St Germain en Laye 

( 01 39 73 88 10 

 

N° informatique : 19. 78. 037 U. S. C. 
Union Sportive de Conflans 

 

Couleur : Ciel / Noir 

Correspondante : Mme Huguette DAGNAC - 143 A, rue de la Marne 95610 Eragny sur Oise 

 ( 01 34 64 94 32 (D) 06 81 39 80 35 (P) 

 Email : nanou.d14@wanadoo.fr 

Salle : Gymnase Joffre ï 68, rue Maréchal Joffre 78700 Conflans 



- 21 - 

 

N° informatique : 19. 78. 038 U. S. M. B. B. 
Union Sportive Mauloise Basket-Ball 

 

Couleur : Bleu ou Blanc 

Correspondant : M. Stéphane BRONSIN - USMBB - Chemin du Radet 78580 Maule 

 ( 06 10 58 02 08 (P) 

 Email : secretariat@usmauloisebb.com 

Salle : Gymnase COSEC - chemin du Radet 78580 Maule ( 06 80 16 06 79 

 

N° informatique : 19. 78. 040 U. S. M. Cl. 
Union Sportive Municipale des Clayes-sous-Bois 

 

Couleur : Bleu 

Correspondant : M. François FORNEROD - 14, av des Frères Lumières 78340 Les Clayes sous Bois 

 ( 01 30 55 33 21 (D) 06 84 68 66 45 (P) 

 Email : francois.fornerod@orange.fr 

Salle : Gymnase M. Baquet - rue Jean-Jaurès 78340 Les Clayes sous Bois ( 01 30 55 03 50 

 

N° informatique : 19. 78. 042 U. S. M. R. 
Union Sportive de Marly-le-Roi 

 

Couleur : Jaune / Bleu ou Bleu / Jaune 

Correspondant : USMR Basket - 29, chemin du Clos Courché 78160 Marly le Roi 

 ( 06 71 93 31 63 (P) Fax : 01 39 16 39 37 

 Email : usmr-basket@orange.fr 

Salle : Gymnase du Chenil - Avenue Jean Béranger 78160 Marly le Roi ( 01 39 58 17 01 

 

N° informatique : 19. 78. 060 U. S. M. V. 
Union Sportive Municipale de Viroflay 

 

Couleur : Bleu / Rouge 

Correspondant : M. Francis BALLET  - 10/12, bd de la Libération 78220 Viroflay 

 ( 01 30 24 36 77 (D) 06 45 05 30 88 (P) 

 Email : francis.ballet@free.fr 

Salle : Gymnase Gaillon - 28, rue Chanzy 78220 Viroflay ( 01 30 24 71 90 

 

N° informatique : 19. 78. 043 U. S. P. 
Union Sportive du Pecq 

 

Couleur : Blanc (jeunes) Noir (Seniors) 

Correspondant : Mme Laurence LEFEVRE - 11, chemin de la Prairie Pav 1 78230 Le Pecq 

 ( 01 39 21 80 86 (D) 06 12 69 00 49 (P) 

 Email : laulefevre@noos.fr 

Salle : Gymnase Jean Moulin - Quai du 8 Mai 1945 78230 Le Pecq ( 01 39 73 29 89 
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N° informatique : 19. 78. 044 U. S. V. 
Union Sportive du Vésinet 

 

Couleur : Blanc 

Correspondant : M. Victor LEMERCIER  - 2, rue Jean Macé Bat B 78360 Montesson 

 ( 01 39 52 34 39 (D) 06 09 82 82 51 (P) 

 Email : usvbasket@neuf.fr 

Salle : Gymnase Claude Matalou - 54, bd Carnot 78110 Le Vésinet ( 06 09 82 82 51 

 

N° informatique : 19. 78. 068 U. S. Y. 
Union Sportive des Yvelines 

 

Couleur : Blanc 

Correspondante : Mme Valérie PRAT - 5, rue des Clos 78910 Flexanville 

 ( 06 87 03 21 34 (P) 

 Email : pratva@wanadoo.fr 

Salle : Gymnase - route de Flexanville 78910 Orgerus ( 01 34 87 34 47 

 

N° informatique : 19. 78. 045 V. A. C. 
Verneuil Athlétique Club 

 

Couleur : Ciel et Blanc 

Correspondant : M. Didier LONGER  - 2, rue St Exupéry 78300 Poissy 

 ( 01 39 11 02 33 (D) 06 86 48 08 26 (P) 

 E Mail : didier.longer@edf.fr 

Salle : Complexe François Pons - route de Chapet 78480 Verneuil sur Seine 

 ( 01 30 06 58 23 

 

N° informatique : 19. 78. E05 E.S.P.C.B. 
Entente Sportive Poissy Carrières Basket 

 

Couleur : Vert ou Noir 

Correspondant : M. Mohamed JLAYDI  - 17, place des Violettes 78955 Carrières sous Poissy 

 ( 01 30 74 34 36 (D) 06 50 44 35 34 (P) 

 Email : mohamed.jlaydi@yahoo.fr 

Salles : 1 - Gymnase Provence - rue St Honoré 78955 Carrières sous Poissy ( 01 39 65 47 08 

 2 - Complexe sportif Alsace - Rue Pierre de Coubertin 78955 Carrières sous Poissy 

  ( 01 34 01 21 85 

 

N° informatique : 19. 78. E06 E.F.S.C.B. 
Entente Fontenay St Cyr Basket 

 

Couleur :  Rouge / Jaune 

Correspondant : M. Pascal MIGAUD - 51, av Marcel Hirbec 78390 Bois dôArcy 

 ( 01 30 45 32 42 (D) 06 08 90 62 88 (P) 

 Email : asff.basket@free.fr 

Salle : Gymnase Descartes - rue Descartes 78330 Fontenay-le-Fleury ( 01 30 45 56 83 
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N° informatique : 19. 78. E07 E.M.R.B. 
Entente Maurepas Rambouillet Basket 

 

Couleur :  Rouge / Blanc 

Correspondant : M. Thierry ROUSSELLE  - 119, rue de Noirmoutier 78310 Maurepas 

 ( 01 30 50 26 69 (D) 06 14 59 80 25 (P) 

 Email : bc.maurepas@wanadoo.fr 

Salles : Gymnase Malmedonne 1 et 2 - 1, avenue du Rouergue 78310 Maurepas 

 ( 01 30 50 35 39 
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LES LICENCIÉS  

Chapitre 1 : LA QUALIFICATION  

I. La licence 

Article 401 ï Conditions Générales 

1. La licence est un document dôidentit® sportive valable pour une saison sportive (du 1
er
 juillet dôune 

ann®e au 30 juin de lôann®e suivante). Elle doit obligatoirement être revêtue de la photographie 

dôidentit® du-de la titulaire de la licence. 

2. Toute personne physique domiciliée ou résidant effectivement sur le territoire français peut solliciter 

de la F®d®ration ou de lôun des organismes f®d®raux une licence. 

3. Toute personne physique adh®rente dôune association sportive affili®e ¨ la F®d®ration doit °tre 

licenciée auprès de la Fédération. 

4. Le-la licencié-e est domicilié-e ¨ lôadresse port®e sur la demande de licence. Tout changement 

dôadresse du - de la licencié-e doit être communiqué par ce-tte dernier-ère au Comité Départemental 

auquel son association sportive est rattach®e, charge ¨ cette derni¯re dôinformer la F®d®ration. 

Article 402 ï Nationalité 

1. La licence peut être délivrée à toute personne physique 

- de nationalité française 

- ressortissante dôun pays membre de lôEspace Economique Europ®en (EEE) 

- ressortissante dôun autre pays que ceux membres de lôEEE 

dès lors que les conditions réglementaires du présent titre sont remplies. 

2. La nationalité du - de la licencié-e se constate au jour de la première demande de licence pour la 

saison sportive. Les licenciés-ées de nationalité Monégasque et Andorrane sont considéré-es comme 

licenciés-ées français-es. 

3. La personne de nationalité étrangère qui acquiert la nationalité française, avant sa première demande 

de licence pour la saison sportive, doit obligatoirement en informer la Fédération par courrier 

recommand® avec demande dôavis de r®ception accompagn® des pi¯ces justificatives de cette 

acquisition (certificat de nationalit® ou carte nationale dôidentit®). 

A défaut, elle ne pourra se prévaloir de cette acquisition. 

4. La personne de nationalit® dôun pays ext®rieur ¨ lôEEE qui acquiert la nationalit® dôun pays membre 

de lôEEE avant sa premi¯re demande de licence pour la saison sportive, doit obligatoirement en 

informer la Fédération par courrier recommand® avec demande dôavis de r®ception accompagn® des 

pi¯ces justificatives de cette acquisition (certificat de nationalit® ou carte nationale dôidentit®). 

A défaut, elle ne pourra se prévaloir de cette acquisition. 

Article 403 ï Droits des licencié-es. 

1. La licence confère le droit au- à la licencié-e de remplir une fonction officielle au sein de la 

Fédération. 

2. La licence joueur-euse confère le droit à toute personne de participer aux rencontres amicales et 

officielles organisées sous le couvert de la Fédération ou de lôun des organismes f®d®raux, ¨ lôexclusion 

de toute autre entité juridique. Elle est obligatoire pour exercer les fonctions dôarbitre. 

3. La licence dirigeant conf¯re le droit ¨ toute personne dôexercer une fonction officielle en tant que 

dirigeant, éducateur, entraîneur, officiel de table de marque, statisticien. 
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Article 404 ï Obligations des licencié-es. 

1. La licence soumet le-la licencié-e à des obligations. 

2. Toute personne physique qui a signé une demande de licence est engagée vis-à-vis de lôassociation 

sportive à partir de la date de la signature de ladite demande. 

3. Une personne physique ne peut être licenciée que pour une seule association sportive au cours de la 

m°me saison sportive, sauf celle b®n®ficiant dôune mutation ¨ caract¯re exceptionnel, et celle 

b®n®ficiant dôune licence corporative. 

4. Tout-e licencié-e qui signe une demande de licence sôengage ¨ observer et ¨ respecter les divers 

statuts et règlements de la FFBB, de ses organismes décentralisés, de la F.I.B.A. (Fédération 

Internationale de Basketball) et du C.I.O. (Comité International Olympique). 

5. Tout-e licencié-e qui perçoit, à quelque titre que ce soit et lorsque le r¯glement lôy autorise, un 

avantage financier dôune association ou soci®t® sportive, quels quôen soient le montant, la nature ou la 

qualification, doit à ce titre être en règle avec les législations fiscales et sociales en vigueur. 

Article 405 ï Annulation de licence (Avril 2002) 

Toute personne physique pourra, avant lô®tablissement de sa licence, pour des motifs exceptionnels, 

solliciter lôannulation de sa demande aupr¯s du Comit® D®partemental de lôassociation sportive quitt®e 

qui transmettra le dossier à la Commission Fédérale compétente pour décision, laquelle a tout pouvoir 

dôappr®ciation sur le motif exceptionnel. 

II. Les différentes catégories et types de licences 

Article 406 ï Catégories de licences joueur-euse (Mai 2010) 

Les licences « joueur-euse è sont attribu®es en fonction de lô©ge du - de la titulaire au 1
er
 janvier de la 

saison en cours et réparties comme suit : 

Å BABYBASKET âgé de 6 ans et moins 

Å MINIPOUSSIN âgé de 7 ans et 8 ans 

Å POUSSIN âgé de 9 ans et 10 ans 

Å BENJAMIN âgé de 11 ans et 12 ans 

Å MINIME  âgé de 13 ans et 14 ans 

Å CADET âgé de 15 ans, 16 ans et 17 ans 

Å JUNIOR âgé de 17 ans, 18 ans et 19 ans 

Å SENIOR âgé de 20 ans et plus 

Article 407 ï Types de licences 

Les organismes de la FFBB délivrent les types de licences suivants : A, B, C, D, DET, M, T, AS, ENT 

et AGTSP (cf : article 4 règlement des Agents sportifs). 

Quel que soit son type, la licence est valide ¨ partir de la date de qualification attribu®e par lôorganisme 

fédéral compétent. 

Article 408 ï La licence A 

La licence «A» est attribuée : 

a) au - à la joueur-euse nôayant pas ®t® licenci®-e pour une association sportive française ou étrangère la 

saison sportive précédente et/ou en cours. 

b) au - à la joueur-euse titulaire dôune licence la saison sportive pr®c®dente et renouvelant sa licence 

pour la même association sportive affiliée à la FFBB. 

Article 409 ï La licence B 

1. La licence « B » est attribuée à un-e joueur-euse licencié-e la saison précédente et/ou en cours pour 

une autre association sportive affiliée à la FFBB : 
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a) uniquement dans les cas exceptionnels non prévus en 420 3.b) durant la période à caractère 

exceptionnel 

b) dans les cas exceptionnels pr®vus ¨ lôarticle 420 3.b) de la fin de la p®riode ¨ caract¯re exceptionnel 

jusquô¨ fin f®vrier. Le caract¯re exceptionnel est appr®ci® par lôautorit® comp®tente pour accorder la 

mutation. 

2. Ce type de licence ne permet pas dô®voluer en championnat de France ou qualificatif. 

Article 410 ï La licence C ï (Février 2000) 

1. La licence «C» est attribuée à toute personne ayant une activité professionnelle principale au sein de 

lôentreprise au titre de laquelle la licence est demandée. 

2. Une activit® professionnelle temporaire dôau moins six mois donne droit ¨ la qualification 

corporative. 

3. Peuvent également obtenir une licence corporative : 

- le-la membre dôune union professionnelle locale ; 

- le conjoint dôemploy® ou lôenfant ¨ charge dôemploy® au sens des dispositions l®gislatives ou 

r®glementaires relatives aux avantages familiaux ¨ la condition que le conjoint ou lôenfant dôemploy® 

ne travaille pas dans une entreprise ou dans une union professionnelle locale où existe une association 

corporative. 

4. Par la suite de renvoi ou de démission de son emploi et sur déclaration conforme de son entreprise, 

le-la joueur-euse ou le-la non-joueur-euse pourra signer du 15 MAI au 31 OCTOBRE dans une autre 

association sportive corporative. La d®claration de lôemployeur quitt® devra °tre jointe ¨ la demande. 

5. Lôassociation sportive corporative quitt®e devra obligatoirement aviser lôorganisme f®d®ral comp®tent 

du changement de la situation dudit licencié-e. 

6. Le-a licencié-e appartenant à une association sportive corporative affiliée à la FFBB doit être titulaire 

dôune licence dite corporative valable uniquement pour les comp®titions corporatives. 

Article 411 ï Licence D (dirigeant-e) 

1. La licence D confère le droit de remplir toute fonction officielle au sein dôune association sportive, 

des instances fédérales et des fédérations sportives. 

2. Elle ne confère ni la qualité de joueur-euse ni celle dôarbitre. 

3. Elle est attribu®e sans certificat m®dical et sans distinction dô©ge. 

4. La licence D peut être transformée en licence «joueur-euseè sur pr®sentation dôun certificat m®dical 

de non contre-indication à la pratique du Basketball. Dans ce cas, la date de qualification pour 

lôassociation sportive reste inchang®e, ¨ savoir la date de d®livrance de la licence «dirigeant» ; le-la 

licencié-e pourra alors évoluer en qualité de «joueur-euse» à compter de la date de transformation de sa 

licence par la Commission de Qualification compétente. Le type de licence délivré devra être attribué 

dans le respect des dispositions des articles 416 et suivants des Règlements Généraux FFBB. 

Article 412 ï La licence DET 

1. La licence DET confère uniquement au licencié ou à la licenciée, de la seule catégorie seniors, le 

droit de participer en tant que joueur ou joueuse à un championnat détente ou au « challenge BTT » 

(Basket Tout Terrain). 

2. Elle est attribuée sur pr®sentation dôun certificat médical aux personnes relevant de la seule 

catégorie seniors. 

3. Elle confère les mêmes droits que les autres licences à lôexception de la participation en qualit® 

de joueur-euse et dôarbitre aux comp®titions f®d®rales traditionnelles. 
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Article 413 ï La licence M ï (Février 2000 ï Avril 2001) 

La licence «M» est attribuée pendant une période normale de mutation fixée chaque année par le 

Comité Directeur de la Fédération au ï à la licencié-e qui lors de la saison sportive précédente ou en 

cours évoluait : 

- pour une autre association sportive française ou étrangère, 

- dans une institution scolaire ou universitaire étrangère. 

- au sein dôune ligue priv®e et/ou institution priv®e ®trang¯re organisant des manifestations sportives. 

Article 414 ï Mise à disposition. 

Article 414.1 ï La licence T ï (Février 2002) 

Les mises à disposition sous licence T en championnat de France sont destinées à offrir une possible 

participation à un championnat national pour les sportifs(ves) issu(e)s de centre de formation. Le 

niveau NM3 ou NF3 ne semble pas être un niveau suffisant pour ce type de sportifs(ves). 

1. Un-e joueur-euse peut être autorisé-e, lorsquôil existe des raisons sportives valables, ¨ participer ¨ des 

compétitions avec une association sportive autre que celle pour laquelle il -elle est licencié-e. 

Les raisons sportives sont appr®ci®es par lôautorit® comp®tente pour d®livrer la licence çT». 

Ce type de licence ne permet pas dô®voluer au sein dôune ®quipe dôunion. 

2. Cette mise ¨ disposition temporaire est subordonn®e ¨ lôaccord des associations sportives et du ou des 

Comités Départementaux concernés. 

3. Tout-e joueur-euse peut demander à être mis-e ¨ la disposition dôune autre association sportive, sôil 

satisfait aux conditions suivantes : 

- Dô°tre titulaire dôune licence ç A è (ou dôen avoir fait la demande et dôavoir joint les documents 

n®cessaires ¨ lô®tablissement de cette licence A). Par exception à cette condition, les joueurs-euses 

mis ¨ disposition du Centre F®d®ral peuvent °tre titulaires dôune licence M. 
- De nôavoir particip® ¨ aucune rencontre lors de la saison en cours. 

- Dô°tre ©g® de moins de 21 ans au 1
er
 janvier de la saison en cours. (cette restriction sur lô©ge ne 

sôapplique pas aux joueurs sous contrat LNB pr°t® ¨ un association sportive ®voluant dans le 

championnat de la LNB). 

4. Un joueur aspirant ou stagiaire membre dôune association ou soci®t® sportive relevant de la Ligue 

Nationale de Basketball ainsi quôun joueur ayant sign® son premier contrat de Joueur de haut niveau ¨ 

lôissue de sa formation de stagiaire, peut ®galement demander ¨ °tre mis-e ¨ disposition dôune 

association sportive ne participant pas aux compétitions de haut niveau, en application du présent 

règlement. 

5. La demande de mise ¨ disposition temporaire dôun joueur sous contrat de la Ligue Nationale de 

Basketball est soumise aux dispositions des statuts le régissant. 

6. Un-e joueur-euse mis à disposition dôune autre association sportive conserve ¨ lô®gard de son 

association sportive dôorigine sa licence ç A è. Il-elle continue dôappartenir ¨ cette association sportive 

pour tout ce qui ne concerne pas la participation aux compétitions (vote dans les Assemblées générales, 

Statut de lôarbitrage, s®lections nationales...). 

7. Sa licence est revêtue du libellé « licence T» suivi de la date de la mise à disposition et du numéro 

dôaffiliation de lôassociation sportive b®n®ficiaire de la mise ¨ disposition. Il ï elle ne peut participer à 

une comp®tition officielle avec une ®quipe dôune autre association sportive. 

8. La mise ¨ disposition sôeffectue pour une saison sportive. Il ne peut y °tre mis fin avant la fin de la 

saison que par la Commission Fédérale Juridique (section qualifications) en pr®sence dôune situation 

exceptionnelle. La mise ¨ disposition ne peut °tre renouvel®e quôune seule fois (pour la m°me 

association sportive ou pour une autre). Une nouvelle mise ¨ disposition ne pourra commencer quôapr¯s 

une année minimum de licence A, M ou B. 
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414.2 ï La licence AS (Autorisation Secondaire) (Mai 2010) 

1. La licence AS, d®livr®e dans les conditions du pr®sent article permet quôun(e) sportif(ve) puisse 

¨ la fois ®voluer au sein de son groupement sportif dôorigine (Club Principal) et au sein dôune 

£quipe dôune cat®gorie dô©ge et dôun niveau de pratique d®termin®s (Equipe dôAccueil) dôun 

autre groupement sportif (Club dôAccueil). Cette Autorisation Secondaire de pratiquer le Basket 

ball en compétition, variété de licence A, est toujours spéciale et ne peut être délivrée que dans les 

cas suivants : 

2. Licence AS pour le Haut Niveau : Lorsque le Club Principal évolue en LNB pour le secteur 

masculin, ou LFB ou L2 pour le secteur f®minin et quôil poss¯de un centre de formation ou un 

centre dôentra´nement labellis® (ou en cours de labellisation), un(e) sportif(ve) pourra obtenir la 

d®livrance dôune licence AS pour lô£quipe s®nior du Club dôAccueil ¨ condition de r®pondre aux 

conditions cumulatives suivantes : 

a) Etre âgé(e) de moins de 20 ans secteur féminin et moins de 21 ans secteur masculin au 1
er

 

janvier de la saison sportive en cours ; 

b) Etre répertorié(e) comme sportif(ve) à fort potentiel sur une liste établie annuellement à cet 

effet par le Pôle Haut Niveau de la FFBB. Les conditions dôinscription sur cette liste seront 

déterminées par voie de circulaire par le Bureau Fédéral, sur proposition du Pôle Haut Niveau ; 

c) Pr®senter un projet sportif justifiant lôattribution dôune licence AS 

d) Etre titulaire dôune licence de type A ou M auprès du Club Principal ; 

e) Etre titulaire dôune convention de formation (LFB) ou dôune convention dôentra´nement (L2) 

avec le Club Principal ; lôattribution dôune licence AS ne modifie en rien lôobligation de respecter 

intégralement les stipulations de la convention de formation ou de la convention dôentra´nement. 

f) Lô®quipe dôaccueil doit op®rer au 1
er

 ou 2
ème

 niveau fédéral pour les masculins (NM1 ou NM2) 

et au 2
ème

 ou 3
ème

 niveau national pour les féminines (L2 ou NF1). 

g) Le Club Principal doit °tre li® avec le Club dôAccueil et le(la) sportif(ve) par une convention de 

coopération ; entre autres dispositions, cette convention fixe les modalit®s dôexercice de la licence 

AS dans les rapports entre les clubs (entraînements, compétitions, matches amicaux...) ; elle devra 

être conforme à une convention type établie par la Commission Juridique Fédérale. 

h. La date limite de délivrance de cette licence AS est fixée au 30 novembre de la saison sportive. 

i) Une ®quipe dôAccueil ne peut b®n®ficier, durant la saison sportive, que dôune seule licence AS. 

3. Licence AS pour le championnat Junior 

a) Etre âgé(e) de moins de 20 ans au 1
er

 janvier de la saison sportive en cours ; 

b) Etre titulaire dôune licence de type A ou M aupr¯s du Club Principal ; 

c) Le Club Principal ne doit pas poss®der dô®quipe Junior engag®e OU qualifi®e pour un 

championnat Junior ou une comp®tition de niveau ®gal ou sup®rieur ¨ celui o½ op¯re lô®quipe 

dôAccueil. 

d) Une ®quipe dôAccueil ne pourra b®n®ficier au maximum, lors de la saison sportive, que de 4 

licences AS. 

e) la date limite de la délivrance de la licence AS pour le championnat Junior est fixée au 30 

novembre de la saison sportive. 

4. Procédure de délivrance : 

a) Licence AS Haut Niveau : 

La demande de licence AS Haut Niveau devra être formulée sur un imprimé spécial prévu à cet 

effet. Cette demande sera accompagn®e dôun exemplaire original de la convention de coop®ration 

sign®e par les 3 parties (Club Principal, Club dôAccueil et sportif(ve)) et des droits financiers tels 

que définis dans les dispositions financières des Règlements Généraux FFBB. 

Elle sera ensuite soumise ¨ la Commission F®d®rale Juridique qui proc®dera ¨ lô®tude de la 

demande, ¨ sa r®gularit®, et ¨ sa faisabilit® mat®rielle, puis d®cidera dôaccepter ou de refuser la 

d®livrance dôune licence AS. 

b) Licence AS Junior : 

La demande de licence AS Junior devra être formulée sur un imprimé spécial prévu à cet effet. 

Cette demande sera accompagnée des droits financiers correspondants. Elle sera adressée à la 

Commission de Qualification de la Ligue R®gionale o½ ®volue lô®quipe dôaccueil. 
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5. La licence AS est valable jusquôau terme de la saison sportive, et son titulaire pourra, si les 

conditions règlementaires le permettent, obtenir une nouvelle licence AS la saison sportive 

suivante pour la même association ou société sportive ou tout autre association ou société sportive. 

Article 415 ï La licence ENT (entraînement) ï (Février 2006) 

1. Lorsquôun-e joueur-euse ne veut participer à des compétitions avec une association ou société 

sportive, une licence entraînement pourra lui être délivrée, à sa demande, par la Fédération après 

instruction. Cette licence autorise le-a joueur-euse ¨ sôentra´ner avec lôassociation ou soci®t® sportive de 

son choix. Dans ce cas, il lui sera délivré, la saison suivante, une licence de type « M » durant la période 

normale des mutations, en faveur de lôassociation sportive de son choix. 

2. Lorsquôun-e joueur-euse ne peut ou ne veut participer à des compétitions avec une association ou 

société sportive et quôil-elle est sélectionné-e pour participer à des sélections au niveau départemental, 

régional ou national, une licence entraînement pourra lui être délivrée, à sa demande, par la Fédération. 

Cette licence autorisera le-la joueur-euse à participer à ces sélections. 

3. Par d®rogation ¨ lôarticle 401 des R¯glements G®n®raux, et concernant les s®lections nationales, le-la 

joueur-euse nôest pas dans lôobligation dô°tre domicili®-e sur le territoire français. 

4. Pour les sélections nationales, la d®livrance dôune licence entra´nement ne fait pas obstacle ¨ ce que 

le-la joueur-euse soit titulaire dôune licence d®livr®e par une autre f®d®ration sportive. 

III. Conditions de délivrance de la licence 

Article 416 ï Règles Générales 

1. Toute personne physique sollicitant une licence doit fournir : 

- Lôimprim® type de demande de licence d¾ment compl®t® comprenant le certificat m®dical de non 

contre indication à la pratique du Basketball (excepté pour les dirigeants) datant de moins de un an et 

la demande dôadh®sion ¨ lôassurance de groupe dôassurance ; 

- Une photographie dôidentit® r®cente ; 

- Le montant de lôadh®sion. 

2. Il appartient au président-e de lôassociation sportive concern®e de sôassurer de lôidentit® de la 

personne sollicitant une licence. 

3. Les conditions ci-dessus sont identiques pour : 

- les personnes de nationalité française ; 

- les ressortissant-e-s des autres pays membres de lôEEE ; 

- les ressortissant-e-s mineur-e-s des pays hors EEE ; 

4. Pour les majeur-es ressortissant-es des pays hors EEE, sôajoutent les r¯gles particuli¯res suivantes : 

- Pour le championnat de France National Masculin 1 (NM1), production du récépissé de 

demande de titre de séjour. 
- Pour les championnat Ligue F®minine (LFB) et L2, production de lôimprim® dôenregistrement 

FIBA Europe complété et accompagné de la photocopie du passeport en cours de validité ; 
- Pour les championnats de France, ¨ lôexception des championnats NM1, LFB et L2 et qualificatifs 

aux championnats de France, production dôun titre de s®jour en cours de validité à la date du dépôt de 

la demande sur lequel figure une date dôentr®e en France ant®rieure au 1
er
 janvier précédant la saison 

sportive en cours. 

- Pour les niveaux de compétition inférieurs aux championnats qualificatifs aux championnats de 

France, production dôun titre de s®jour en cours de validit® ¨ la date du d®p¹t de la demande. 

- Transmission de lôimprim® type sp®cifique de demande de licence joueur-euse de nationalité autre que 

celle dôun pays membre de lôEEE. 

- Règlement des droits financiers afférents à la licence hors EEE (voir dispositions financières). 
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Dans le cas où la durée du titre de séjour fourni ne correspond pas à la durée de la saison sportive, la 

qualification cessera à la date de fin de validité du titre de séjour. Néanmoins la qualification pourra être 

prorogée si le-la licencié-e fournit un nouveau titre de séjour ou tout document administratif attestant 

dôune situation r®guli¯re sur le territoire fran­ais. 

Article 417 ï Règles Particulières 

1. Lettres de sortie 

Toute demande de d®livrance dôune licence aupr¯s dôun organisme f®d®ral sollicit®e par une personne 

pr®c®demment licenci®e ¨ lô®tranger devra °tre compl®t®e dôune lettre de sortie obtenue, ¨ la demande 

de la FFBB, auprès de la fédération du pays au sein duquel la dernière licence a été délivrée. 

2. Personnes mineures 

- Pour les mineur-e-s, pour tout engagement, la demande de licence devra obligatoirement être signée 

par le représentant légal. 

- Pr®alablement ¨ lôexercice de lôactivit® dôarbitre, le licenci® devra fournir une autorisation 

signée de son représentant légal à la commission des arbitres concernée. 

3. Joueurs-euses mineur-es allant des DOM-TOM vers la métropole 

Toute demande de d®livrance dôune licence aupr¯s dôun organisme f®d®ral sollicit®e par un-e joueur-

euse mineur-e allant des DOM-TOM vers la m®tropole devra °tre accompagn®e dôun document 

permettant dôattester de : 

- la prise en charge scolaire ou universitaire ; 

- la prise en charge du voyage retour dans sa famille ; 

- lôavis favorable de la Ligue R®gionale quittée. 

4. Dirigeants poss®dant la qualit® dôentra´neur 

Les licencié-es dirigeants poss®dant la qualit® dôentra´neur doivent pr®senter un certificat m®dical de 

non contre indication ¨ lôexercice de leur fonction. 

Article 418 ï Joueur-euse suspendu-e 

1. Un-e licencié-e sous le coup dôune sanction de suspension ferme peut demander le renouvellement de 

sa licence aupr¯s de son association sportive ou solliciter une mutation ¨ la condition dôinformer le 

Comit® D®partemental ou la Ligue dôaccueil de sa suspension. 

La licence ne lui sera d®livr®e quô¨ lôexpiration de sa suspension. 

2. Dans lôhypoth¯se o½ la suspension exc¯de une saison sportive, le-la joueur-euse sanctionnée qui 

d®sire changer dôassociation sportive doit n®anmoins solliciter une mutation. 

Ar ticle 419 ï Conditions de délivrance des licences A et D 

1. Les documents mentionn®s ¨ lôarticle 416 permettent la d®livrance des licences de type A et D. La 

demande devra, le cas ®ch®ant, °tre compl®t®e par les documents mentionn®s ¨ lôarticle 417. 

2. Une licence de type A pour lôassociation sportive dôaccueil pourra °tre d®livr®e ¨ un-e joueur(euse) 

qui aura b®n®fici® de deux ann®es cons®cutives dôune mise ¨ disposition (licence T) dans cette m°me 

association sportive. Sôil-elle désire à nouveau participer aux compétitions avec son association sportive 

dôorigine ¨ lôexpiration de la p®riode de mise ¨ disposition, le-a joueur-euse concerné-e bénéficiera 

®galement dôune licence ç A è. 

3. Une licence de type A pourra °tre d®livr®e au titulaire dôune licence DET par transformation de cette 

dernière. 

Article 420 ï Conditions de délivrance des licences B et M 

1. Principe 

a) Tout-e licencié-e d®sirant changer dôassociation sportive fran­ais a la possibilit® de solliciter une 

mutation pour une autre association sportive pendant la période fixée par le Comité Directeur, en se 

conformant aux formalit®s pr®sentes pour lôobtenir. 
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b) Toutefois, cette possibilit® ne sôapplique pas aux joueurs-euses tombant sous le coup des dispositions 

restrictives fixées par le Comité Directeur. 

c) Les jeunes de moins de 18 ans résidant dans un D.O.M. ou un T.O.M. et désirant pratiquer dans une 

association sportive de m®tropole devront lors de lô®tablissement de leur demande de mutation obtenir : 

- lôavis favorable des parents, 

- lôavis favorable du-de la président-e de lôassociation sportive quitt®e, 

- lôavis favorable de la Ligue R®gionale quitt®e. 

Lôassociation sportive recevante devra joindre ¨ cette demande : 

- une prise en charge scolaire ou professionnelle, 

- un engagement assurant le règlement du voyage retour au jeune vers son département ou territoire 

dôorigine. 

2. Période normale 

a) La p®riode normale de mutation sô®tend du 1
er
 au 15 juin inclus. 

b) Durant cette période, tout-e licencié-e peut librement muter vers une association sportive pour la 

saison sportive ¨ venir, sauf sôil ï elle est protégé-e et sous réserve du respect des formalités. 

c) Aucune demande de mutation ne sera prise en consid®ration si elle est adress®e ¨ lôorganisme 

compétent pour en connaître après la date limite fixée par le Comité Directeur de la Fédération, à 

lôexception de cas particuliers pouvant donner droit ¨ une mutation ¨ caract¯re exceptionnel. 

3. Période exceptionnelle 

a) La p®riode de mutation ¨ caract¯re exceptionnel sô®tend du 16 juin au 30 novembre inclus. 

Elle est prolong®e jusquô¨ fin f®vrier pour les cat®gories poussins, benjamins et minimes (cf. 409, ainsi 

que pour le cas prévu au 3.b)iii ci-dessous. 

b) Elle concerne toute personne résidant en France, licenciée la saison sportive précédente et/ou en 

cours aupr¯s dôune association sportive fran­aise ou ®trang¯re, ainsi que toute personne licenci®e pour 

la saison en cours aupr¯s dôune institution scolaire ou universitaire ®trang¯re, justifiant par tous 

documents probants de motifs présentant un caractère exceptionnel, et survenant postérieurement au 1
er
 

janvier de la saison passée, et étant un obstacle à la pratique du Basketball dans son association sportive 

dôorigine. 

i) Une licence « M » pourra être attribuée par les organismes compétents pour : 

- changement de domicile ou de résidence en raison : 

- dôun probl¯me familial, 

- dôun probl¯me de scolarit®, 

- dôun probl¯me dôemploi. 

- changement de la situation militaire. 

- situation nouvelle de lôassociation sportive quitt®e notamment par suite de forfait, mise en sommeil, 

dissolution. 

ii ) Une licence « B » pourra lui être délivrée pour tous les cas exceptionnels non prévus ci-dessus (sous 

r®serve des dispositions de lôarticle 409 relatif ¨ la licence ç B è). Le caract¯re exceptionnel est appr®ci® 

par lôautorit® comp®tente pour accorder la mutation. 

iii ) Lors de la survenance du d®c¯s dôun-e des joueurs-euses figurant sur la liste des brûlé-es dôune 

®quipe premi¯re senior, une licence ñMò pourra °tre d®livr®e ¨ un-e nouveau-elle joueur-euse afin de 

remplacer ce-ette joueur-euse décédé-e. 

iv) La même licence pourra être délivrée au conjoint. 

4. Acheminement 

a) Le-a licencié-e qui désire muter doit : 

- informer par pli recommand® lôassociation sportive quitt®e sur le formulaire fourni par le Comit® 

Départemental. Le cas échéant, le recommandé est à adresser au Comité Départemental de 

lôassociation sportive dissoute ou mise en sommeil ; 

- signer une demande de licence pour lôassociation sportive o½ il d®sire jouer, ¨ laquelle il joindra un 

duplicata de la lettre envoy®e ¨ lôassociation sportive quitt®e et le r®c®piss® dôenvoi recommand®. 

- joindre la licence de la saison en cours dans le cadre dôune mutation ¨ caract¯re exceptionnel lorsquôil 

existe déjà une licence pour la saison en cours. 
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b) Lôassociation sportive dôaccueil doit adresser les ®l®ments constitutifs du dossier de mutation sous 

quinzaine : 

- au Comité Départemental, pour les mutations relevant de sa compétence (cf. art. 425.1) 

- ̈  la Ligue R®gionale lorsquôelle est comp®tente (cf. art. 425.2) 

- ̈  la F®d®ration lorsquôelle est comp®tente (cf. art. 425.3) 

5. D®rogations et modalit®s dôapplication 

a) Toutes les dispositions indiquées ci-dessus ne sôappliquent pas au ï à la joueur-euse protégé-e, qui 

devra, pour obtenir sa mutation, bénéficier de lôavis favorable de lôassociation sportive quitt®e. 

b) Lôapplication des pr®sentes r¯gles relatives ¨ des cas non pr®vus rel¯ve de la seule comp®tence du 

Bureau Fédéral. 

Article 421 ï Conditions de délivrance de la licence T 

1. Le-a joueur-euse désirant être mis-e ¨ la disposition dôune autre association sportive devra adresser sa 

demande par lettre recommandée avec avis de réception : 

- au Comit® D®partemental concern® lorsque lôassociation sportive dôaccueil et lôassociation sportive 

dôorigine rel¯vent dôun m°me Comit® D®partemental ; 

- ̈  la Ligue R®gionale de lôassociation sportive dôaccueil lorsque celui-ci rel¯ve dôun Comit® 

D®partemental diff®rent de celui de lôassociation sportive dôorigine. 

2. La demande devra être formulée sur un imprimé spécial sur lequel devront figurer : 

- la signature du-de la joueur-euse concerné-e et, sôil-elle est mineur-e, lôautorisation de son repr®sentant 

légal ; 

- lôaccord des Pr®sidents-es en exercice des deux associations sportives concernées ; 

- lôexpos® des raisons sportives invoquées et des justifications avancées ; 

- lôaccord de la Ligue Nationale de Basketball lorsque le joueur concern® est un joueur stagiaire, 

membre dôune association sportive de Haut-Niveau ; 

- En cas de changement de département, un exemplaire de lôimprim® est envoy® au Comit® 

D®partemental quitt® afin quôil puisse faire conna´tre ses observations, un exemplaire est envoy® au 

Comit® D®partemental dôaccueil. 

3. La demande de mise à disposition doit être envoyée avant le 30 novembre pour tous les 

Championnats. 

4. La demande de mise ¨ disposition donne lieu ¨ la perception dôun droit financier fix®, chaque ann®e, 

par le Comité Directeur. 

Article 422 ï Conditions de délivrance de la licence C 

1. Pour obtenir une licence corporative, le-la joueur-euse ou le-la dirigeant-e devra signer une demande 

de licence corporative et lôadresser au Comit® D®partemental en joignant les pi¯ces suivantes : 

a) un certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport datant de moins de trois mois 

(pour le-a joueur-euse uniquement) ; 

b) un certificat de travail d¾ment l®galis® par une personne responsable de lôEntreprise ou de lôUnion 

professionnelle locale ; 

c) ®ventuellement les justificatifs dôenfant dôemploy® (certificat de scolarit®), ou de conjoint dôemployé. 

d) le document relatif au choix de lôassurance. 

2. Tous ces documents seront adressés au Comité Départemental et un bordereau sera retourné à 

lôassociation sportive Corporative portant la date de qualification du ïde la licenciée. 

3. Pour les joueurs-euses majeurs-es ressortissants-es des pays hors EEE, il devra être adressé au 

Comité Départemental un dossier complet soit de demande de renouvellement soit de mutation de 

licence étranger accompagné des pièces indiquées en a), b) et c). 

4. La licence corporative du-de la joueur-euse majeur-e ressortissant-e des pays hors EEE est délivrée 

par lôorganisme f®d®ral comp®tent suivant les m°mes conditions que les autres licences ®trang¯res 

pr®vues ¨ lôarticle 416.3. 
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Article 423 ï Conditions de délivrance de la licence DET 

1. La licence DET est d®livr®e par la FFBB sur demande accompagn®e dôun certificat m®dical de non 

contre indication à la pratique du Basketball. 

2. Le ou la titulaire dôune licence DET peut changer dôassociation sportive pour une nouvelle licence 

DET la saison suivante, sans dossier de mutation (sauf cas de transformation de DET en A). 

Article 424 ï Conditions de délivrance de la licence ENT 

Les conditions de délivrance de la licence ENT sont identiques à celles de la licence A. 

IV. Procédure de délivrance de la licence 

Article 425 ï Compétences des différentes instances fédérales 

1. Le Comité Départemental est compétent afin de délivrer : 

a) les licences de type A, D, pour les demandes de création et de renouvellement et les licences B, D, M, 

T pour les demandes formul®es par des personnes dont lôassociation sportive quitt®e d®pend du m°me 

Comité Départemental que celui dont la nouvelle association sportive relève : 

- pour une personne de nationalité française ; 

- pour un-e ressortissant-e dôun autre pays membre de lôEEE ; 

- pour un-e ressortissant-e mineur-e dôun pays hors EEE ; 

- pour un-e ressortissant-e majeur-e dôun pays hors EEE souhaitant participer ¨ un championnat inf®rieur 

à un championnat qualificatif au championnat de France ; 

b) Les licences de type C. 

2. La Ligue Régionale est compétente afin de délivrer : 

a) les licences de type D, M, B ou T pour les demandes formul®es par des personnes dont lôassociation 

sportive quitt®e d®pend dôun Comit® D®partemental diff®rent de celui dont la nouvelle association 

sportive relève : 

- pour une personne de nationalité française ; 

- pour un-e ressortissant-e dôun autre pays membre de lôEEE ; 

- pour un-e ressortissant-e mineur-e dôun pays hors EEE ; 

- pour un-e ressortissant-e majeur-e dôun pays hors EEE souhaitant participer à un championnat de 

compétition inférieur à un championnat qualificatif au championnat de France ; 

b) les licences de type D, M ou B pour des personnes déjà licenciées la saison en cours et dont 

lôassociation sportive quitt®e d®pend du même Comité Départemental de celui dont la nouvelle 

association sportive rel¯ve, hors cas pr®vus par le premier point de lôarticle 425.3.b ci-dessous ; 

c) les licences de type M ou B pour les personnes de moins de quinze ans allant vers une association ou 

société sportive relevant du championnat LNB ; 

d) Les licences AS Junior pour les demandes formulées par les personnes pour une équipe 

dôaccueil appartenant ¨ une association ou soci®t® sportive qui d®pend de la Ligue R®gionale 

3. La Fédération Française de Basket Ball est compétente pour délivrer : 

a) Les licences pour toute personne dont la derni¯re licence a ®t® obtenue ¨ lô®tranger. 

b) Les licences de type A, M ou T pour un-e ressortissant-e majeur-e dôun pays hors EEE souhaitant 

participer à championnat qualificatif au championnat de France ou championnat de France ; 

c) Les licences de type D, M ou B pour des personnes déjà licenciées la saison en cours et dont 

lôassociation sportive quitt®e d®pend dôun Comit® D®partemental diff®rent de celui dont la nouvelle 

association sportive relève ; 

d) Les licences de type M, B ou T pour les personnes allant des DOM/TOM vers la métropole. 

e) Les licences de type ENT. 

f) Les licences AS Haut Niveau 

4. Préalablement à la délivrance des licences, les différentes instances fédérales compétentes 

doivent procéder à la vérification de la validité : 

- Du type de licence sollicité ; 

- Des documents fournis ¨ lôappui de cette demande. 
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Article 426 ï Numéros identitaires des licences 

1. Les licences attribuées aux personnes de nationalité française et aux ressortissant-e-s mineur-e-s dôun 

pays EEE ou hors EEE portent un numéro identitaire commençant par la lettre F. 

2. Les licences attribu®es aux personnes majeures ressortissantes dôun autre pays membre de lôEEE 

portent un numéro identitaire commençant par la lettre E. 

3. Les licences attribu®es aux personnes majeures ressortissantes dôun pays hors EEE portent un num®ro 

identitaire commen­ant par la lettre H sôils souhaitent participer ¨ un niveau de comp®tition inf®rieur ¨ 

un championnat qualificatif au championnat de France. 

4. Les licences attribu®es aux personnes majeures ressortissantes dôun pays hors EEE portent un num®ro 

identitaire commen­ant par la lettre N sôils souhaitent participer ¨ un niveau de comp®tition qualificatif 

au championnat de France ou à un championnat qualificatif au championnat de France. 

V. Surclassement (février 97) 

Article 427 

1. Le surclassement est la faculté donnée à un-e licencié-e déjà régulièrement qualifié-e dans sa 

catégorie de participer dans une cat®gorie dô©ge sup®rieure. 

2. Le surclassement est d®livr® au vu dôun certificat m®dical dôaptitude d®livr® par un m®decin. Selon la 

catégorie dans laquelle le-la licencié-e demande à jouer, le médecin compétent est un médecin de 

famille, un médecin agréé, le médecin régional ou le médecin fédéral (voir tableau ci-après). 

3. Pour les surclassements en catégorie supérieure de joueurs-euses déjà régulièrement qualifiés-es dans 

leur cat®gorie dô©ge, la date dôeffet du surclassement est celle du d®p¹t du certificat médical, autorisant 

le surclassement au Comit® D®partemental. Est assimil®e ¨ la date de d®p¹t, la date dôenvoi du certificat 

médical par lettre recommandée. 
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GARCONS (AGE au 01/01/11) FILLES (AGE au 01/01/11) 

7 ans Mini Poussin 1 
 ̧Vers Seniors NON  ̧Vers Cadets NON  ̧Vers Seniors NON  ̧Vers Cadets NON 
 ̧Vers Minimes NON  ̧Vers Benjamins NON  ̧Vers Minimes NON  ̧Vers Benjamins NON 

 ̧Vers Poussins NON    ̧Vers Poussins NON   

8 ans Mini Poussin 2 
 ̧Vers Seniors NON  ̧Vers Cadets NON  ̧Vers Seniors NON  ̧Vers Cadets NON 
 ̧Vers Minimes NON  ̧Vers Benjamins NON  ̧Vers Minimes NON  ̧Vers Benjamins NON 

J Vers Poussins OUI   J Vers Poussins OUI   

 Département : Médecin de famille  Département : Médecin de famille 

9 ans Poussin 1 
 ̧Vers Seniors NON  ̧Vers Cadets NON  ̧Vers Seniors NON  ̧Vers Cadets NON 
 ̧Vers Minimes NON  ̧Vers Benjamins NON  ̧Vers Minimes NON  ̧Vers Benjamins NON 

10 ans Poussin 2 
 ̧Vers Seniors NON  ̧Vers Cadets NON  ̧Vers Seniors NON  ̧Vers Cadets NON 
 ̧Vers Minimes NON J Vers Benjamins OUI  ̧Vers Minimes NON J Vers Benjamins OUI 

 Département : Médecin de famille  Département : Médecin de famille 

 Région : Médecin agréé    Région : Médecin agréé   

 France : Impossible    France : Impossible   

11 ans Benjamin 1 
 ̧Vers Seniors NON  ̧Vers Cadets NON  ̧Vers Seniors NON  ̧Vers Cadets NON 

J Vers Minimes OUI   J Vers Minimes OUI   

 Département : Médecin de famille  Département : Médecin de famille 

 Région : Médecin agréé    Région : Médecin agréé   

 France : Impossible    France : Impossible   

12 ans Benjamin 2 
 ̧Vers Seniors NON  ̧Vers Cadets NON  ̧Vers Seniors NON  ̧Vers Cadets NON 

J Vers Minimes OUI   J Vers Minimes OUI   

 Département : Médecin de famille  Département : Médecin de famille 

 Région : Médecin agréé    Région : Médecin agréé   

 France : Médecin fédéral + avis DTN  France : Médecin fédéral + avis DTN 

13 ans Minime 1 
 ̧Vers Seniors NON J Vers Cadets OUI  ̧Vers Seniors NON J Vers Cadets OUI 

 Département : Médecin agréé  Département : Médecin de famille 

 Région : Médecin agréé     Région : Médecin agréé   

 France : Médecin fédéral + avis DTN  France : Médecin fédéral + avis DTN 

14 ans Minime 2 

 ̧Vers Seniors NON   J Vers Seniors OUI   

     Département & Région : Impossible 

     France : Médecin fédéral + avis DTN 

J Vers Cadets OUI   J Vers Cadets OUI   

 Département : Médecin de famille  Département : Médecin de famille 

 Région : Médecin agréé    Région : Médecin agréé   

 France : Médecin fédéral + avis DTN  France : Médecin agréé   

15 ans Cadet 1 

J Vers Seniors OUI   J Vers Seniors OUI   

 Département : Impossible    Département : Médecin agréé   

 Région : Impossible    Région : Médecin agréé   

 France : Médecin fédéral + avis DTN  France : Médecin régional   

16 ans Cadet 2 

J Vers Seniors OUI   J Vers Seniors OUI   

 Département : Médecin de famille  Département : Médecin de famille 

 Région : Médecin agréé    Région : Médecin agréé   

 France : Médecin agréé    France : Médecin agréé   

17 ans Cadet 3 + Juniors 1 

J Vers Seniors OUI   J Vers Seniors OUI   

 Département : Médecin de famille  Département : Médecin de famille 

 Région : Médecin de famille    Région : Médecin de famille   

 France : Médecin de famille    France : Médecin de famille   
 

Les Cadets 1 et 2 peuvent évoluer en cat®gorie Junior au moyen dôun surclassement simple d®livr® par le M®decin de Famille 
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Chapitre 2 : LA PARTICIPATION AUX COMPÉTITIONS  

(intégré aux Règlements Généraux en Février 98) 
 

Article 428 ï Le week-end sportif sô®tend du vendredi 0 heure au dimanche 24 heures. 

 

Article 429 ï Nombre de participation par Week-end sportif 

1. Un-e joueur-euse des catégories CADETS à VÉTÉRANS ne peut participer à plus de deux rencontres 

par week-end sportif. 

2. Un-e joueur-euse des catégories MINIME et plus jeunes ne peut participer ¨ plus dôune rencontre par 

week-end sportif quôil-elle soit surclassé-e ou non (¨ lôexception des tournois, pour autant que le temps 

de jeu soit réduit, et des phases finales des compétitions nationales). 

Article 430 ï Sportifs relevant de la LNB 

Un joueur sous contrat enregistr® par la LNB ne peut participer quôaux championnats organis®s par elle, 

sauf ¨ ce que les R¯glements particuliers des autres comp®titions ou les R¯glements G®n®raux lôy 

autorisent. 

Article 431 ï Avantages financiers 

Voir les le Titre VII articles 701 et suivants : en particulier 709, 710, 721, 724. 

Article 432 ï Compétitions fédérales ï (Février 2000 ï Avril 2001) 

1. La participation aux compétitions fédérales est régie par les dispositions particulières applicables à 

chaque comp®tition, ¨ lôexception des dispositions sp®ciales aux ®quipes r®serves disputant un 

championnat de France et des ®quipes dôUnion. 

2. Un-e licencié-e de nationalité étrangère, ayant moins de 18 ans au 1
er
 janvier de la saison en cours, 

sera considéré-e comme un-e licencié-e français-e au regard des règles de participation et des formalités 

administratives, sauf pour les compétitions relevant de la L.N.B. En conséquence, il ne sera pas pris en 

compte dans le cadre dôune ®ventuelle limitation de participation des licenciés-es étrangers-ères à un 

niveau de comp®tition donn® (¨ lôexception de la LNB). 

3. Dans lôhypoth¯se du d®c¯s dôun joueur-euse brûlé-e lors de la saison sportive, lôassociation sportive 

aura la faculté de le-la remplacer par un-e nouveau-elle joueur-euse, sous réserve de respecter les 

dispositions applicables en matière de délivrance de licence. Ce-tte nouveau-elle joueur-euse ne sera pas 

comptabilisé-e dans la limitation des licences « M » ou « T » définie dans les règlements sportifs 

particuliers. 

4. Tout-e joueur-euse, afin de pouvoir évoluer en championnat de France et qualificatif au championnat 

de France doit obtenir la délivrance de sa licence au plus tard le 30 novembre de la saison en cours (le 

dossier doit être parvenu complet avant cette date ï cachet de la poste faisant foi), excepté pour un 

renouvellement ou une création lorsque le-la joueur-euse apporte la preuve que sa dernière licence était 

bien dans la m°me association sportive ou pour un remplacement dôun-e joueur-euse décédé-e. Cette 

m°me date sôappliquera pour les transformations de licences ou toutes autres modifications relatives ¨ la 

licence. 

Article 433 ï Compétitions départementales et régionales ï (Février 2000) 

1. La participation aux compétitions départementales non qualificatives aux championnats régionaux est 

régie par les règlements sportifs des Comités Départementaux. La participation aux compétitions 

départementales qualificatives aux championnats régionaux, ainsi que les compétitions régionales non 

qualificatives aux championnats nationaux sont régies par les règlements sportifs des Ligues 

R®gionales. Les championnats r®gionaux qualificatifs au championnat de France sont r®gis par lôarticle 

et suivants. 
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2. Toutefois, dans lôhypoth¯se o½ ces r¯glements ne pr®voient pas la participation, il sera fait application 

des articles 434.2, 435.2, 436, 437, 438, des Règlements Généraux de la FFBB. 

3. Un-e licencié-e de nationalité étrangère, ayant moins de 18 ans au 1
er
 janvier de la saison en cours, 

sera considéré-e comme un-e licencié-e français-e au regard des règles de participation. En 

cons®quence, il ne sera pas pris en compte dans le cadre dôune ®ventuelle limitation de participation des 

licenciés étrangers à un niveau de compétition donné. 

Article 434 ï Equipes seniors 2 en championnat de France 

1. Une soci®t® sportive et son association support, ainsi quôune union dôassociations et ses associations 

membres, sont considérées comme une seule et même association sportive au sens du présent article. 

2. Une association sportive ne peut engager que deux équipes masculines et/ou deux équipes féminines 

en championnat de France seniors. 

3. Une association sportive ne peut avoir quôune ®quipe au sein de la m°me division. Lô®quipe 2 ne peut 

accéder à la division dans laquelle évolue lô®quipe 1. La descente de lô®quipe 1 dans la division o½ 

®volue lô®quipe 2 entra´ne automatiquement le d®classement de lô®quipe 2 ¨ la derni¯re place du 

classement et sa descente en division inférieure. 

4. Lô®quipe 2 dôune association sportive est soumise aux r¯gles de participation, et dôune mani¯re 

générale au règlement sportif particulier, de la division dans laquelle elle évolue. 

5. Lô®quipe 2 ®voluant en championnat de France devra en outre respecter les dispositions suivantes : 

a) Interdiction de faire participer et dôinscrire sur la feuille de marque, un-e joueur-euse étant lié-e avec 

lôassociation sportive par un contrat de sportif-ve professionnel-le. 

b) Interdiction pour le-a sportif-ve évoluant dans cette équipe de percevoir une rétribution financière en 

contrepartie de la pratique du Basketball m°me en lôabsence de contrat de travail. Cette restriction ne 

sôapplique pas au-à le-a sportif-ve lié-e par une convention de formation et/ou un contrat dôaspirant 

ou un contrat stagiaire avec lôassociation ou société sportive. 

c) Le-a ou les joueurs-euses étrangers-¯res, sôils-elles sont autorisés-es à évoluer dans la division 

concernée, devront obligatoirement être âgés-es de moins de 21 ans au 1er janvier de la saison en cours. 

d) La méconnaissance des dispositions visées aux a) b) c) et d) du présent article entraînera la perte par 

p®nalit® de la rencontre ou des rencontres au cours desquelles lôinfraction aura ®t® commise. 

6. Brûlage 

a) Liste des joueur-euses «brûlé-e-s» 

Les associations sportives ayant leur équipe 1 et 2 en championnat de France devront obligatoirement 

faire parvenir à la Commission Fédérale Sportive avant le début des championnats : 

- la liste des 7 meilleur-es joueurs-euses qui participeront r®guli¯rement aux rencontres de lô®quipe 1 et 

qui ne pourront, en aucun cas, jouer en équipe 2. 

- la liste des 7 meilleur-es joueurs-euses qui participeront r®guli¯rement aux rencontres de lô®quipe 2 et 

qui ne pourront, en aucun cas, jouer dans une division inférieure, 

- En cas de non transmission de la liste des brûlé(e)s avant le début des championnats, les associations 

sportives sont passibles dôune p®nalit® financi¯re (voir chapitre çdispositions financi¯resè) par 

rencontre disput®e jusquô¨ ce que la liste des joueurs-euses brûlé(e)s soit déposée. 

b) Vérification des listes de «brûlé(e)s» 

- La Commission Fédérale Sportive est chargée de vérifier la régularité et la sincérité des listes déposées 

par les associations sportives. Lorsquôelle lôestime opportun, elle modifie les listes d®pos®es et en 

informe les associations sportives concernées par mail ou fax confirmé par courrier. La Ligue 

Régionale et-ou le Comité Départemental dont elles relèvent sont également informés. 

- Pour lui permettre de procéder à cette vérification, la Commission Fédérale Sportive peut faire appel à 

des personnalités qualifiées pouvant émettre une opinion autorisée sur la valeur des joueurs-euses. 

- Les joueurs-euses non «brûlé(e)s» en équipe 1 peuvent participer seulement aux rencontres disputées 

par lô®quipe imm®diatement inférieure. 

- La Commission Fédérale Sportive peut à tout moment modifier la liste déposée en fonction des 

participations effectives des joueurs-euses, figurant sur la liste déposée en fonction des participations 

effectives des joueurs-euses, figurant sur la liste, aux rencontres de lô®quipe 1. 
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- Lôassociation sportive peut demander la modification de la liste des br¾l®(e)s jusquô¨ la fin des 

rencontres aller pour les raisons suivantes : 

- raisons m®dicales impliquant un arr°t dôactivit® sportive sup®rieure à deux mois ; 

- mutation professionnelle ou changement de domicile rendant impossible la participation au 

championnat ; non participation dôun-e joueur-euse aux rencontres de lô®quipe concern®e, d¾ment 

constatée sur les feuilles de marque ; 

La Commission Fédérale Sportive apprécie le bien fondé de la demande et notifie sa décision par e-mail 

ou fax avec confirmation par lettre. 

Article 435 ï Championnats régionaux juniors et seniors (Mai 2010) 

1.1. Championnats masculins qualificatifs au championnat de France : 

Nombre de joueurs autorisés :  10 au plus. 

dont : Licences A. 

 Licences M ou T  2 maxi 

 Etrangers-ères  2 hors EEE + 2 EEE 

  ou 1 hors EEE + 3 EEE 

  ou 4 EEE 

1.2. Championnats féminins qualificatifs au championnat de France : 

Nombre de joueuses autorisées :  10 au plus. 

dont : Licences A. 

 Licences M ou T  3 maxi 

 Etrangers-ères  1 EEE 

1.3. Autres (Masculins et Féminins) : 

Nombre de joueurs-euses autorisés-es : 10 au plus 

dont : Licences A. 

 Licences M, B, ou T  3 maxi 

 Etranger(ère)s :  jusquô¨ 5 étrangers avec 3 hors EEE maximum. 

Les sportifs-ves sous convention de formation passée avec un centre de formation peuvent évoluer à ce 

niveau de comp®tition sans restriction de la part des Ligues R®gionales, d®s lors quôils-elles ne font pas 

partie de joueur-euse-s brûlé-ée-s au sein dôune ®quipe de niveau sup®rieur. 

Un règlement particulier peut être adopté par les Ligues Régionales pour les équipes autres que 

lô®quipe 1. 

2. Championnats Juniors : 

Nombre de joueurs-euses autorisés-es : 10 au plus. 

dont : Licences A. 

 Licences M ou T  5 maxi 

 Etrangers-ères  0 

 Licence AS  4 maxi 

Article 436 ï Championnats départementaux seniors 

Nombre de joueurs-euses autorisés-es : 10 au plus 

dont : Licences A. 

 Licences M, B, ou T  3 maxi 

 Etranger(ère)s :  jusquô¨ 5 étrangers avec 3 hors EEE maximum. 

Article 437 ï Cr®ation de la premi¯re ®quipe senior f®minine ou masculine de lôassociation sportive 

Nombre de joueurs-euses autorisés-es : 10 au plus 

dont : Licences A 

 Licences M, B ou T  4 maxi 

 Etranger(ère)s :  jusquô¨ 5 ®trangers avec 3 hors EEE maximum. 
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Article 438 ï Compétitions régionales et départementales des jeunes 

Nombre de joueurs-euses autorisés-es : 10 au plus 

dont : Licences A 

 Licences M ou B ou T  5 maxi (pas de «T» en union) 

 IMPORTANT : le nombre total de licenciés «M», «B»  et «T» ne peut être supérieur à 5. 

Article 439 ï Championnats régionaux et départementaux corporatifs 

Nombre de joueurs-euses autorisé-es : 10 au plus 

Licences corporatives 

dont : Licences C. 

 Etrangers-ères D®cision de lôorganisateur 

IMPORTANT : pour participer à ces compétitions, le-a joueur-euse doit avoir une activité principale 

dans lôentreprise de lôassociation sportive au titre de laquelle est demand®e la licence. Une profession 

secondaire, annexe ou occasionnelle ne donne pas droit à la qualification corporative. 

R/IS/FFBB 

Chapitre 3 : RÈGLES DE PROTECTION  

(intégré aux Règlements Généraux en Février 98) 

Article 440 ï La protection 

1. La protection dôun sportif est le fait pour ce dernier de ne pouvoir obtenir une licence sans satisfaire à 

certaines obligations et/ou sans lôautorisation de lôassociation ou soci®t® sportive qui, en vertu de la 

r®glementation, poss¯de le pouvoir de sôy opposer. La liste des joueurs-euses protégé-es sera 

communiquée chaque année par la Fédération aux organismes fédéraux. 

2. Seule la Fédération peut édicter des règles de protection. Les Comités Départementaux et les Ligues 

R®gionales ne poss¯dent pas la facult® dô®tablir des r¯gles de protection particuli¯res. 

Article 441 ï Joueurs participants au championnat NM1 

Seuls les joueurs sous contrat non échu à la fin de la saison et enregistré à la FFBB sont protégés. 

Article 442 ï Joueurs allant vers ou provenant dôune association sportive relevant de la LNB ï 

(Février 99 ï Février 2002) 

NOTA : Valeur du point LNB : Voir règlements LNB. 

1. Recrutement dôun joueur relevant de la LNB : 

Le joueur aspirant auquel lôassociation ou soci®t® sportive ne propose pas de contrat stagiaire est libre 

de muter dans une association ou société sportive ne relevant pas de la LNB. 

Il en est de m°me pour le joueur stagiaire auquel lôassociation ou soci®t® sportive ne propose pas de 

contrat de haut niveau. 

Dans les autres cas, la mutation ne sera accord®e quôavec lôaccord des 2 associations ou soci®t®s 

sportives. 

2. Recrutement dôun joueur dôune association sportive participant ¨ un championnat f®d®ral : 

La signature dôun contrat aspirant ou stagiaire se fait librement. 

Pour tout joueur, lors de la signature dôun premier contrat de joueur de haut niveau, une indemnit® de 70 

points LNB sera due ¨ son association sportive dôorigine. 

Le recrutement dôun joueur dôune association ou soci®t® sportive ®voluant en NM1 sous contrat non 

®chu et enregistr® ¨ la FFBB est soumis ¨ lôaccord des 2 associations sportives. 

Article 443 ï Joueuses allant vers ou provenant de la Ligue Féminine ï (Février 99 ï Février2000 ï 

Février 2002) 

NOTA : La valeur du point Haut Niveau F®minin est fix®e ¨ 11,30 ú. 
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1. Joueuses protégées 

Seules les joueuses sous contrat non échu à la fin de la saison et enregistré à la FFBB sont protégées, 

ainsi que les joueuses pour lesquelles une indemnité de formation est due en vertu du présent texte. 

2. Joueuses en formation 

Pour toute joueuse, lors de la quatrième participation en Ligue Féminine (pour la même association ou 

société sportive et lors de la même saison) , une indemnité de 40 points sera due à son association 

sportive dôorigine. 

Les indemnités sont exigibles un mois après la quatrième participation (telle que définies ci-dessus). 

Commentaire : 

Groupement sportif dôorigine : celui où le joueur ou la joueuse évoluait dans la catégorie benjamin 2
ème

 

année (à défaut, minime 1
ère

 ou 2
ème

 année). 

3. Mutation et indemnité de formation 

Une joueuse d®sirant muter et se trouvant dans une situation engendrant le paiement dôune indemnité de 

formation, ne pourra obtenir la d®livrance de sa licence quô¨ la seule condition que la ou les indemnit®s 

due(s) ai(ent) été versée(s) aux structures concernées. 

Article 444 (Mai 2010) 

Joueurs-ses issus-es du Centre Fédéral de Basket ball 

Toute délivrance de licence pour un-e joueur-se de moins de 23 ans (à la date de la demande de 

licence) issu-e du Centre Fédéral de Basket ball, ou ayant suivi-e une formation au sein du Centre 

Fédéral de Basket ball, vers une association sportive française doit °tre pr®c®d®e de lôaccord de la 

DTBN. 

Toute délivrance de lettre de sortie pour un-e joueur-se de moins de 23 ans (à la date de la 

demande de lettre de sortie) issu-e du Centre Fédéral de Basket ball, ou ayant suivi-e une 

formation au sein du Centre Fédéral de Basket ball, vers une association sportive française doit 

°tre pr®c®d®e de lôaccord de la DTBN. 

Dans lôhypoth¯se o½ une association sportive ou soci®t® sportive per­oit une somme dôargent, et 

quelle que soit la dénomination et/ou la nature de cette somme (indemnité de formation, de 

transfert, de rupture de contrat, etc.), de la part dôune structure ®trang¯re (club, soci®t®, 

institution académique, etc.) en contrepartie ou ayant un lien direct avec le recrutement ou 

lôengagement dôun-e joueur-se de moins de 23 ans issu-e du Centre Fédéral de Basket ball, ou 

ayant suivi-e une formation au sein du Centre Fédéral de Basket ball, cette somme devra être 

partiellement ou totalement reversée à la Fédération Française de Basket ball dans les cas et selon 

les modalités suivantes : 

- En cas de départ du joueur vers un club étranger hors NBA 

Nombre dôann®e de formation au CFBB Coût induit par la formation 

*m
o

d
if
ia

b
le

 a
n
n

u
e
lle

m
e
n

t
 

1 année 60 000 euros* 

2 années 120 000 euros* 

3 années 180 000 euros* 

4 années 240 000 euros* 

 

- En cas de départ vers une franchise NBA, la Fédération Française de Basketball pourra 

demander ¨ lôassociation ou soci®t® sportive une part, pouvant aller jusquô¨ lôint®gralit®, de la 

somme correspondant au montant du «buy-out» NBA. 
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